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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE VINGT.DEUX AVRIL DE lOHOO A 10H55

A LA REQUETE DE :

LE CRÉD|T IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT, SA iNSCTitE AU RCS dE

PARIS sous le numéro 379 502 644, ayant siège social 26-28 rue de Madrid, 75008

PARIS, Venant au droit de la société CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE OUEST,

venant elle-même au droit de la SA CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE PAYS DE LA
LOIRE,

Pour lequel domicile est élu au cabinet de Maître Michel MlORlNl, avocat au barreau
de l'Essonne, membre de la SELAS AVOCATS ASSOCIES MlORlNl, domicilié
Résidence « Le Ferayn », 4 rue Feray,91100 CORBEIL-ESSONNES,
Lequel se constitue pour le CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT

sur la présente procédure,

Et encore, pour la correspondance, au cabinet de la SELARL TAVIEAUX MORO-

DELASELLE, prise en la personne de Maître Nicolas TAVIEAUX MORO, société
d'avocats inscrite au barreau de PARIS, demeurant 6 rue de Madrid, 75008 PARIS,

Agissant en vertu de la copie exécutoire d'un acte notarié reçu le 15 juillet 2008 par

Maître Eric PERINELLI, notaire associé à SAVIGNY-SUR-ORGE, contenant un prêt

d'un montant de227 610 € destiné à financer l'acquisition d'un bien immobilier.

Et faisant suite à un commandement de payer valant saisie immobilière délivrée par

acte de mon ministère en date du 25 février 2021, j'ai procédé à la description d'un

bien situé 6 impasse de la Prévoyance, 91390 MORSANG-SUR-ORGE, appartenant

à Monsieur SURJIT SINGH.



Je soussigné, Maître Jonathan NAM, Huissier de Justice associé membre de la
Société Civile Professionnelle Jean.Paul DROGUE, Jonathan NAM, Marion SOWA,
titulaire d'un Office d'Huissier de Justice près le Tribunal Judiciaire d'EVRY.
COURCOURONNES, demeurant 2 Rue des Mazières 91004 EVRY-
COURCOURONNES CEDEX,

À mon arrivée sur place, après avoir frappé à plusieurs reprises à la porte, personne ne

répond ; c'est pourquoi j'ai demandé à Monsieur CAMILO d'ouvrir la porte. Une fois que

cela a été fait, j'ai pu procéder à la description du bien et Monsieur SUISSA à effectuer

tous les diagnostics nécessaires qui seront annexés au présent procès-verbal.

J'ai procédé à la description suivante :

Je constate que sur la parcelle, il y a un pavillon situé en fond de parcelle. ll y a une longue

dépendance divisée avec plusieurs divisions sur la droite en entrant.

a,

).

Me suis déplacé ce jour au 6 impasse de la Prévoyance, 9'1390 MORSANG-SUR-ORGE,
de 10 heures à 10 heures 55, où là étant en présence de Monsieur Patrick SUISSA,
diagnostiqueur de la société DIAGNOSTICS AVENIR, de Monsieur Jean-Paul CAMILO,

serrurier de la société INTERPASS, de lt/essieurs David BAYLE et Christopher GICQUEL,
témoins, j'ai procédé aux constatations suivantes :
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A l'intérieur de cette pièce se trouve un chauffe-eau. Le sol est en béton.
Cette chaufferie est d'une surface au sol de '1,03 mètre carré.

Le sol est recouvert de carrelage mosaïque.

Les murs sont recouverts de lambris en bois.

La superficie est de 3,72 mètres carrés.
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Celui-ci est d'une superficie de 0,98 mètre carré.

Le sol est recouvert de carrelage à petits carreaux.
Les murs sont recouverts de faTence jusqu'à mi-hauteur et ensuite de fibre peinte en blanc
Le plafond est recouvert de peinture.

Le sol est recouvert de carrelage à petits carreaux.

Les murs sont recouverts en partie de faïence ou de fibre peinte

Le plafond est recouvert de lambris en bois,

Celle-ci est d'une superficie de 12,25 mètres carrés.
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Celle-ci est d'une superficie de 3,40 mètres carrés.
EIIe est composée d'un meuble vasque et d'une baignoire.
Le sol est recouvert de carrelage.
Les murs sont recouverts de faTence.

SEJOUR :

Le sol est recouvert d'un canelage.

Les murs sont recouverts de peinture,

Celui-ci est d'une superficie de 15,20 mètres carrés.
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J'emprunte ensuite un escalier pour accéder à l'étage.

r
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lmmédiatement à gauche se trouve la chambre numéro 1.

Celle-ci est d'une superficie de 10,09 mètres carrés.

Le sol est recouvert de parquet flottant.

Les murs sont recouverts de papier peint.
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PALIER :

À l'étage se trouve un palier de 3,15 mètres canés.
Le sol est recouvert de parquet flottant.

Les murs sont recouverts de papier peint.
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A côté de la chambre numéro 1 se trouve la chambre numéro 2

Celle-ci est d'une superficie de 8,05 mètres carrés.
Le sol est recouvert de parquet flottant.
Les murs sont recouverts de ier int

CHAMBRE NUMERO 3 :

Cette chambre se trouve au bout du couloir. Elle est d'une superficie de 8,50 mètres

carrés.

Le sol est recouvert de parquet flottant.

Les murs sont recouverts de ier eint.
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Celle-ci est divisée en trois espaces

ll y a une petite pièce à l'état brut avec un plafond ; il s'agit d'une tece annexe
I

I

ll y a ensuite un double espace divisé que l'on peut appeler débarras et un autre atelier-
garage.

Sur le débarras et l'atelier-garage, il n'y a pas de plafond.

L'intérieur est complètement cassé.

teur électri ue de la maison se trouve dans la partie gara

t{

À l'extérieur du bâtiment se trouve une dépendance :
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It/algré plusieurs tentatives, et notamment un premier rendez-vous qui avait été fixé
précédemment, et auquel Monsieur SURJIT SINGH ne s'est pas présenté, je n'ai pu

obtenir d'autres informations concernant les consommations électriques ou taxes diverses
de cette maison.

Selon les informations à ma disposition ce bien est actuellement occupé par Monsieur
SURJIT SINGH et sa famille.

Liste des documents annexés :

- 28 photographies
- Résumé du dossier technique de DIAGNOSTIC AVENIR.
- Diagnostic amiante.
- Certificat de superficie.
- Diagnostic gaz.

- Diagnosticélectrique.
. DPE.
- Attestation d'assurance responsabilité civile de Ia société DIAGNOSTIC AVENIR.
- Attestation sur l'honneur de Monsieur SUISSA,
- Certificat de compétence de Monsieur SUISSA.

Et de tout ce que dessus, j'ai fait et rédigé le présent procès-verbal de constat, pour
servir et valoir ce que de droit.

COUTDEL'ACTE
(Arrêté du26102/2016)

H o no raires HT

Frais de déplacement Art 444-48

Total HT

TVA 20.00%

Diagnostics Avenir

INTERPASS

Tém o ins

TOTAL TTC

219,16 €

7,67 €

226,83 €.

45,37 e

648,00 €

237,60 e

60,00 €

't 217,80 C
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Dossier Technique Immobilier
Numéro de dossier :

Date du repérage :

202!/\MO/4000/PSU
22/O4/2027

Désignation du propriétaire

Désignation du client :
Nom et prénom : ... Mr St RIIÎ SINGH
Adresse : ..............6Impasse de la Prévoyance

91390 MORSANG SUR ORGE

'\

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :

Département :,..Essonne
Adresse :........... 6 Impasse de la Prévoyance
Commune : .......91390 MORSANG SUR ORGE

Section cadastrale AK, Parcelle
numéro 290,

Désignêtion êt situation du ou des lot(s) de copropriété :

ce bien ne fait pas partie d'une
copropriété

Périmètre de repérage :

Ensemble de la propriété
Toutes parties accessibles sans
démontage ni destruction

Objet de la mission :

E Dossier Technique Amiante

E constat amiante avant-vente

E Dossier amiante Parties Privatives

E Diag ômiaôte avànt lravâux

E Diag ômiônte âvant démolition

E Elat relatif à la présence de lermites

E Etât parasita're

E Etat des Risques et Pollutions (ERP)

E Etat des lieux

E Métrage (Loicarrez)

E Métrage (Loa Eoutin)

E Exposition au plomb (CREP)

E Exposition âu plomb (oRIPP)

E Diag Assainissement

E sécurité piscines

E €tât des Installâtions 9az

E Plomb dâns l'eàu

E sécurilé Incendie

r)

E .q'."n..,.
E Etat des lieux (Loi

E Etal des Installations électriques

E D,agnostic Technique (DTG)

E Diàsnostic énersétique

E prêt à taux zaro

E a,aon

E Accessibilité

DIAGNOSTICS AVENIR I l RUE DES fAUCHERETS 28700 LEVAINVILLt I Té1. :0658049871 0237

N'SIREN : 518090402 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ Condor€et n' 80810729
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DlcrcrnosllcsAÿenir

Résumé de l'expertase no
2O2LltMOl4OOOIPSU

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet.

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Adresse :........................ 6 Impasse de la Prévoyance
Commune :..................... 91390 MORSANG SUR ORGE

section cadastrale AK, Parcelle numéro 29o,
Désignation et situâtion du ou des lot(s) de copropriété i

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Périmètre de repérage : ... Ensêmble de la propriété
Toutes paÉies aacessibles sans démontage ni destruction

Prestations Conclusion

le, Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits
contenant de l'amiante.

Gaz L'installation ne comporte aucune anomalie

Électricité
L'installation intérieure d'électricaté comporte une ou des anomalies pour
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les
dangers qu'elle(s) présente(nt).

DPE
Corlsommation énergétique

Emission de GES

D @
<@

lvles u rage Superficie habitable totale : 66,15 m2

DIAGNOSTICSAVENIRIIRUEDESFAUCHERETS2ST00LEVAINVILLElIé1.:065A049A71-02372A9732
N'SIREN : 518090402 I Compagnie d assurance : ALLIANZ Condorc€t n' 80810729
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de I'amiante pour
l'établissement du constat établi à I'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Références réglementaires et normatives
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et26luin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du 1"'iuin 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d'Août 2017 l

l'amiante dans les immeubles bâtis
Repérage des matériaux et produits contenant de

Immeuble bâti visité
Adresse Rue : .......,.......,....6 Impasse de la Prévoyance

Bât., escalier, niveau, appartement no, lot no:
Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété

Code postal, ville : .91390 MORSANG SUR ORGE
section cadastrale AK, Pafcelle numéro 290,

Périmètre de repérage Ensemble de la propriété
Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction

Type de logement :

Fonction principale du bâtiment :

Date de construction I

Maison T4
Habitation (maisons individuelles)
1980

Le propriétaire et le donneur d'ordre
Le(s) propriétaire(s) Nom et prénom :

Adresse : ..........
Mr SUR-rIT SINGH
6Impasse de la Prévoyancê
91390 MORSANG SUR ORGE

Le donneur d'ordre Nom et prénom :

Ad resse : . , . . . . . . . .

SCP DROGUE NAM SOWA
2 rue des Mazières
BP 123
gtooo Évnv

Le(s) signataire(s)
NOM Prénom Fonction Orgânisme certification Détail de Ia certification

opérâteu(s) de
repérage ayant participé
âu repérôge

Personne(s)
signatâire(s) autorisânt
la difiusion du ràpport

I,,ÎR SUISSA PAIRICK CATED
Obtention:02105/2019
Echèance:01/0512024
No de certification : 474

Raison sociale de l'entreprise : DIAGNOSTICS AVENIR (Numéro SIRET | 518O9O4O2OOO18)
Adresse : 1 RUE DES FAUCHEREIS, 24700 LEVAINVILLE
Désignation dê la compagnie d'assurance : ALLIANZ Condorcet
Numéro de police et date de validité : 80a1O729 / 3O/O9l2O2l

16

Le rapport de repérage
Date d'émission du rapport de repérage : 22104/2021, remis au propriétaire le 22104/2027
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 16 pages

DIAGNOSTICs AVENIR | 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVA!NVILLE I Té1. i 0658049871 0231289132
N'SIREN :518090402 | Compagnie d'àssurânce :ALLIANZ Condorcet n'80810729 du:

021

Numéro de dossier i 2O27/I|YO/4000/PSU
Date du repérage | 22/04/2027

opérateur de
repérage
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Constat de repérage Amiante no 2o2t/rÿto/4ooo/psu lgf amiante

Sommaire

1 Les conclusions
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses
3 La mission de repérage

L'objet de la mission
Le cadre de la mission
L'intitulé de la mission
Le cadre réglementaire de la mission
L'objectif de la mission
Le programme de repérage de la mission réglementaire,
Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
Le périmètre de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
Bilan de l'a nalyse documentaire
Date d'exécution des visites du repérage in situ
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vlgueur
Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation,

conséquences réglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en

contenant pas après analyse
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justiflcatif

6 Signatures
7 Annexes

1. - Les conclusions

Avertissement I les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux êt produits contenant de
l'amiante avant démolitlon d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3,2, ir â été repéré:

- des matériaux et produits cont€nant de l'amiànte sur jugement de I'opérateur :

Revêtements durs en fibres-ciment (Débarras) pour lequel il est recommandé de.éaliser une action
corrective de second niveau.*

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est
rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrànt ou les protégeant.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou pârties de locaux,
composants ou parties de composânts qui n'ont pu être visités et pour lesquels
des investigations comptémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la
présence ou l'absence d'amiante :

3.1
3.2
3.2.7
a1')

3.2.5
3.2.6

4.1
4.2
4.3
4.4

Combles.o. habitêbles Imposs bilrté d'entrer

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du code de la
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de I'article 3 de l'arrêté du 12
Décembre 2012 (Listes "A" et "8"). De ce fait le vendeur reste responsable tltre des vices cachés

2/76
Rappor! du :

22/o4/2027

DlÀGNOST1CS AVENIR | 1 RUE DÉS FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Té1. : 0658049871 02372

N"SIREN :518090402 I Compagnle d'assurance :aLLIANZ Condorcet n" 80810729
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Constat de repérage Amiante n. zozl/tqo/ ooolpsu (gf amiante

en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce
dernier sera à la charge du vendeur.

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses

Raison sociale et nom de I'entreprise :

Adresse :

Numéro de l'accréditation Cofrac: .....

. BIO GOU]ARD

.51 rue Cardinet 75017 PARIS

.1-0959

3, - La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou padie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitulé de la mission

"Repérage en vue de l'établissement du constat établi
à I'occasion de la vente de tout ou partie d'un
immeuble bâti».

3,2.2 Le cadre réglementaire de la mission
L'article L 271-4 du code de la construction et de
l'habitataon prévoit qu' «en cas de vente de tout ou
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic
technique, fourni pêr le vendeua est annexé à la
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges,"
Le dossier de djagnostic technique comprend, entre
autres, «/ëtat mentionnant la présence ou l'absence
de matériaux ou produits contenant de l'amiante
prévu à l'article L. 1334-13 du même code,.
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L'obiectif de la mission
«Le repérage a pour objectif d'identifier et de Iocaliser
les matériaux et produits contenant de l'amiante
mentionnés en annexe du Code la santé publique."
Llnnexe du Code de la santé publique est l'annexe
13.9 (liste A et B).

3.2,4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire
Le programme de repérage est défini à minima par
lAnnexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matériaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie drcite l'extrait du texte de lAnnexe 13.9

Important i Le programme de repérage de la mission de base

ûtûANttd, la æn*utol PaÀ. d» èon4e\t àÿanfa oL à ÿnn2r

Fkratr§, CdDrift tèâÿs, Iùü lkfordr

Ii'tr il :.,xtrii,r;.i r.a,ifl.r I siilr
tL5 izèiir4t.,'

Flvâl.nÉ dus {Èlsâues & nsnusfts)
Rsv.ienu du§ (ârijÂrLlr-cie )
Entolii*s & !ol'aü {canoÙ
EÀtol]ràFrr tb !01.âUl {À'niùle'cuirnl)
Entour!*, & poi.âu (rîÀl;Eu rùdwilù
Enlourq$ ds loiéiu(.ànô ilÂtn)

Mü's, Cbbl§ 'tn dù" !t Polcau
(Érph,n$.'.1 iltlariê!§)

Eiduls pnteiétClobons {LtàI?s et pdfsrûuræ),Càir"s.l
CoIIE3 wnnur

Phftr*, P(.üE êt C[,pétrB, Gàæs .t
ColIIts HoËodlllx

E duts !:§ptds
PàM.â'ü colés or vEsé,

DàU§ & sôl

Eünblres dt cabnftÆt
CondurtsdÊ 0ur&s (ùr, eau, tutns nurdes)

Chpâb /ÿlbls 
'-olpÈfer

C.Id,rù§

Àcr!§'oips & coin€!tu!§ (corpost§)

ÀccesroirEs d! cor$.4rtrDs (fiblts-cinÉnt)

PÈqrr§ (fùn -cihehl)

Pùûâu (lLB{BÉÀi)

Bàdas?s èl f{.ù Ls?râç

.\/r\\\ r I l\
Condùnès d.aü lli5,riLs en anMte-cinÉnl

ilr*rler dcrlx r6iæ èn âmlnlo{i:ru

hEduds & frmfl .n â.ruùka&Ê!
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Constat de repérage Amiante n" zozt/tqo/4ooo/psu (ÿamrante

est limitataf. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l'amiante avant démolitaon d'immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

composant de 1..ônÉtruction Partie du .omposant àyant été in5pecté
(Des.rlptlon) sur demande ou sur information

3.2,6 Le périmètre de repérage effectif
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sür le schéma de
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Entrée,
chaufferie,
Cuisine,
Wc,
Salle de bain,
Salon,

Pal ier,
Chambre 1,
chambre 2,
Chambre 3,
Pièce 1,
Débarras.
Atelier/Garage

DIAGNoSTICS AVENIR | 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Tél :065804984

Plâfond Peinture blanc

Remarques : Remarque I Presence de meubles/objets non
déplaçôbles Remarque I Les mur§ sont doublés, le mur podeur
n est pas àccessjble Remô.que : Le revêtement de sol est collé

Sol Béto.

Remarque : Présence de meubles/objets non déplaçables

19ur Peinture vert platre

Fenêtre(s) métàlrique(s)

Remarqùes : Remarque : Présence de meubles/obJets non
déplàçèbles Rêmarque : Les murs sont doublés, le mur ponè!r
n'est pas accessible Remarque : Le revêtement de sol est collé

4/L6
Rappon du:
22/04/2027
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(ÿ amiante

Mur Peintùre vert platre
Plâfond Peinture vert

Rema.ques : Remarqle : Présence de me!bles/objets non
déplaçàbles Remarque I L€s murs sont doublés, le mur porteur
n'est pès ac.essible Remarque : Le revêtemeit de sol est collé

Plàfond Peinture vert

Remàrques : Remarque : Présence dê nêublêÿobjets non
déplaçôbl€s Remàrque r Les murs sont doublés,le mur porteur
n est pès accessible Rernarqùe i Le revêtement de sol est collé

l\4ur Peintur€ vert Platre
Plafond Peinture vert
Fênêtre(s) métâllique(s)

Remarquès : Rernèrque : Présencê dê meubles/objets non
déplôçàbles Rernarque : Les murs sont doublés, le mur porteur
n'est pas accessible Remarque I Le revêtement de sol est collé

Sol Parquet flottànt beige
l,lùr Pàp er peint 9ris platre
Plafond Papier peint blanc

R€marques i Remarque : Présence de me!bles/objets non
déplèçêbles Remàrq!e I Les hurs sont doublés, le mur po.teur
n'est pâs accessible Rema.qùe : Le revètemènt de so' est collé

Sol Parqlet flottànt beige
Mur Pôpier peint roùge platre
Plafônd Papier peint blênc

Remàrques : Remè.que : Presen.e de meùbles/objets non
dêplaçables Remârque : Les murs sont doublés, le mur Porteùr
n'est pas accessiblê Remarque : Le revêtement de sol est collé

5ol Pàrquetflottènt beige
l,lur Papler peiflt rose plàtre
Plafond Pàp er pêlnt blanc

Remarques : Rêmàrque : Présence de mêubles/objets non
déplaçables Remarqùe : Les murs sont doublés, le mur porteur
n'est pas èccessible Rem.rqle : te revêtehent de 5ol est collé

DIAGNOSTICS AVENIR | 1 RUE DEs FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Té1. i0658049871 0 5116
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Constat de repérage Amiante n" zo2t/tuo/4ooo/psu (ÿa-iante

Sol Pàrq!et flottant beige
Mur Papier peint mauÿe plat.e
Plèfond Papie. peint blànc

Rèmarques : Remàrq!e : Présence de meubles/objets non
dôplàçàbles Remàrqùe : Les m!B sont doublés, le m!r porteur
n'est pas àc.essible Remêrque I Le r€vêteme.lt de sol est collé

Remarque : Présence .,e meubles/objets hoh déplaçabres

IvlurPanneaux fibrociment, placoplâne

Remèrques : Remèrque : Pésence de meubles/objets non
déplaçabl€s Rema.que : Les m!rs sont doublér, le mur porte!r

lÿ!r Panneaux fibrociment, parpain9s bruts

Remèrques : Remarque : Présence de meL,bles/obiets non
déplaçables Remarque : Les m!rs so.t doublés, le mur porteur

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Doc!ments dem.ndés

Rapports concernant là recher.he d amiônte déjà réà|sès

DocuFents décnvènt les ouvrages, produits, mêtériaux et protectio.s
physrqoes mrses en plà.e

Eléments d informêtion nécessaires à l'accès aux pârties de limmeuble bâti

observations
Néant

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 22/04/2021
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux :22104/2021
Heure d'arrivée : 10 h 00
Durée du repérage : 02 h 00
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage I lvlaitre Nam

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapPort aux normes en vigueur
La mission de re era e s'est déroulée conformément aux scri tions de la norme NF X 46-020 révision d'Août 2017

DIAGNOSTICS AVEN R 1 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Té1. : 0658049871 - 6/t6
Rapport dr.r :

22104/2021
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Plàn de prévention réàlisé êÿônt intervention sur s te

vide sànitèire àccessible

Combles ou toiture èccessrbles et vrsitables
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Constat de repérage Amiante no 2027 / ItÿtO/ 400o / PsU (ÿrmiante

4.4 Plan et procédures de prélèvements
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respêct du plan et des procédLrres d'intervention

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation,
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matéria ux ou roduits contena nt de l'amiante

* un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en ânnexe 7.3 de ce présent rapport

Nota : il est mentionné la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur
ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

Identifiant + Descriptiotr Etât de cohsetu.tlon.r
et préconisations.

Pré.onisàtion : II est
recommandé de réalser
!ne èction corredive de

1
It

Ideôtifiant: Ir4001-M001
De5!ip!ioni Revètements durs en fbres-ciment
Lrste selon annexe.I3-9 d! CSPi B

i

DIAGNOSTICS AVENIR I I RUE OES FAUCHERETS 28700 tEVAlNVll-LE I Té1. : O65aO4987L - 02312A9132 '
N'slREN : 518090402 I Compâ8nie d'assurânce : AIUANZ Condorcet n' 80810729
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5. - Résultats détail!és du repérage

(êtendue sénèralsée)
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Constat de repérage Amiante n" zozl/rvto/4ooo/psu !ÿ nmiante

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse

tdêntlfiânt + Descrlptlon

5,3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante surjustificatif

Idêntifiant + Des.rlptaon

6. - Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par CATED

Fait à MORSANG SUR ORGE, le 22/0412021

Pôr : MR SUISSA PATRICK

Signature du représentant :

J2
02 37zt ci

DIAGNOSTICS AVENIR I I RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Té1. :0658049871 - a/16
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Constat de repérage Amiante no zo2t/tra/4oao/psu lgf n,niante

ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n' 2021I|MO/4000/PSU

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2O12

Les maladjes liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux,
plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des
risques liés à l'amiante, Elle doit être complétée par la définition et la mise en ceuvre de mesures de gestion adaptées et
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble.
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention
du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin. les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez

vous, consultez la base de données .. déchets » gérée par l'ADEl.4E, directement accessible sur le site internet
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.L Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7,3 crilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et
produits contenant de l'amiante

7.4 Conséquences réglementairesetrecommandations

7,5 Recommandations générales de sécurité

7,6 Documents annexés au présent rapport

DIAGNOSTICS AVENIR | 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLÊ | Ié1. : 06580498 9/ L6
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NORD

REZ DE CHAUSSEE

Sa lle de bain

Cuisine

Intrée sa lo r'l

L

Chauffer ie

Ce croquis n'est pas à l'échelle
SUD

+

lcr t I A(il

Ce croquis n'est pas à l'échelle

Pa lier

Chambre 3

Chambre 2 Clrai]rbre 1

7.1 - Annexe - Schéma de repérage

DlAGNosTlcs AVENIR | 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Tél' :06580498 to/t6
Ràpport du :
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DEPE N DANCES

Pièce 1

I)t!barr as Atelie/Garage

a a
Ce croquis n'est pâs à l'échelle

M001 - Rèvêtèments durs en fibres-ciment
Présenre d .rlrri.]nte

Al2.

Lé9ende

Conduit en fibro-ciment 0âlles de sol

Nom du propriétaire:
Mr SUR Il SINGH
Adresse du bien :

6 Impasse de la P.êvoyance
91390

MORSANG SUR ORGE

o Conduit âutre oue
fibro-ciment c-Àrrelàqe

a Bride5 Colle dê revètement

x DÉpôt de t'làtériàux
contenànt de l'àmiènte

Dèlles de feux-plàfond

Màtériau ou produit sur
lequel un doute persistê

I
I

--
I

Toiture en flbro'ciment

- Présence d'àmiÀnte Ioiture en matériàux
composites

OIAGNOSTICS AV€NlR | 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Té1. :0658049871' IL/L6
Rapport du :

22/04/2021.
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Constat de repérage Amiante no 2o2t/tuo/4ooo/psu (gramiante

Photos

I
Photo no PhA001
Localisation : Débarras
Ouvrage : 3 - Parois verticales intérieures - Revêtements de murs, poteaux, cloisons,
gaines, coffres
Partie d'ouvrage : Revêtements durs en fibres-ciment
Description : Revêtements durs en fibres-ciment
Localisation sur croquis : M001

I

Photo nô PhA001
Localisâtion : Débârràs
Ouvrage : 3 - Parois verticales intérieures - Revêtements de murs, poteaux, cloisons,
gaines, coffres
Pa.tie d'ouvrage : Revêtements durs en fibres-ciment
Description : Revêtements durs en fibres-ciment
Localisation sur croquis : M001

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

tdentifiant et p.étèvemênt

Copie des rapports d'essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7,3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents de rés d'ex sition du roduit aux circulations d'a ir

DIAGNOSTICS AVENIR RUE OEs fAUCHERETS 28700 LIVAINVILLE I TéJ, i 0658049871 ' t2/16

22/0412021

FaibleMoyenFort
1o Il n'existe ni ouvrant ni système de
venlilation spécifique dans la pièce ou la zone
évaluée,

20 Il existe dans la prèce o,r lè zone évaluée,
un système de ventilêtion par extradion dont
la rep.ise d'air est éloignée du faùx plafond
contenant de l'amiante,

10 Il existe un système de ventilation par
insumâtion d'air dôns le local et
l'o.rentàLron du let est telle que celur-cr
n'affecte pas directement le faux plafond
contenant de l'amiènte.

2" Il existe un syslème de ventilâtion avec
reprise(s) d'ôir au niveau du faux plafond
(système de ventilation à double flux).

10 ll n'existe pas de système spécifique de
ventilâtion, Ia pièce ou la zone homogène
évôluée est ventilée pôr ouverture des
fenêtres. ôu
2ô Le fàux plaFond se trouve dôns un local
qui présente une (ou plusieurs) façade(s)
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de
créer des situations à forls courànts d'âi',

30 ll existe un système de ventilalion par
insufflôtion d'air dans le iocôl et
Ioflentatron du jet d'arr est telle que celui-cr
àffecte diredement le fôux plafond

contenant de l'amiante.

N'5|REN : 518090402 | Compagnie d'âssurance : ALLIANZ Condorcet n' 8081072
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Constat de repérage Amiante n" 2O27/|MO/4000/PSU (,11f amiante

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible
L'exposition du produit aux chocs et
vibrations serâ considérée comme forte
dans les situations oÙ l'actlviLé dans le local
ou à l'extérieur enqendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le fâux
plafond contenànt de lâmiânte (ex : hall
lndustriel, gymnâse, discothèque...).

L'exposition du produit àux chocs et
vibrations serè considérée comme moyenne
dans les situations oir le faux plafond
contenâ4t de lamiante n'est pas eyposé
âux dommages mécaniques môis se trouve
dàns Jn ieu très fréquenté (ex :

supermàrché, piscine, théâtre,...).

L'exposition du produrt aux chocs et vibrations
sera considérée comme faible dans les
situâtions où le faux plâfond contenânt de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaîiq!es, n'est pas susceptible d être
dégradé pàr les occupànls ou se trouve dans
ul local utilisé â des actrvrtés tertraires
passives.

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

Protection physique Etat de dégrâdation
Etendue de la
dé9.âdâtiorl

Rlsque de dêg.adation
li6 à I'onvironn€ment du

metédâu
Typ6 d6

Dossier no 2O2lllMO/ 4oOO / PSU
Date de l'évaluation | 22lO4l2o2L
Bâtiment / local ou zone homogène : Débarras
Identifiant Matériau : M0O1
Matériau : Revêtements durs en fibres-ciment
Résultat Ac2 : Il est recommandé de réaliser une action corrective de second niveau.

o
Malènaunon deg6dê O

û

nsquo faibls d'en.6bn de

i6qoe d.o{en§ôn â le,me

Potection onysroue non
ètencne @ ab*@ de X

ûsque d e(€nsôn rapide
Maténau dégràdé X

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

Risque faible de dégradation ou
d'extension de dégradation

Risque de dégradation ou
d'extension à terme de la

dégradation

Risque de dégradation ou
d'extension rapide de la dégradation

L'environnement du mâtériau contenànt de
l'amiànte ne présente pàs ou très peu de
risque pouvant entrainer à terme, uîe
dégradâtion ou une extension de la

dégradâtion du mâtériau.

t'environnement du matériau contenanl de
l'amiànte présente un risque pouvanl
entrainer à terme, une dégrâdation ou une
extension de la dé9ràdation du matérièu.

L'environnement du môtériôu contenant de
l'ômiante pré5ente un risque important pouvant
entrainer râpidement, une dégradation ou une
extension de la dégrôdation du matériau

1. ClassiFication des niveaux de ri ue de dé radation ou d'extension de la dé radation du matériau

Légende I Ep = évôluôtion périodique ; AC1 = ôction corrective de premier niveau ; Ac2 = àction corrective de second niveau.

L'évalualion du risque de dégradation lié à l'environnement du matériâu ou produit prend en compte'--*;;;g.*;i;;a pÀytiq,i"i int.in.èqr". ", 
lo.al (ventilation, humidité, etc ") selon que les risque est probable ou àvéré ; 

,

- ü toiiicit"tion iej .àtériaux ou produits liée à l'ôctivité des locôux, selon qu'elle esl exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

fff" "" 
pi""Jp"i en compte certains;acteurs fluctuants d'âggravation de la dégrâdation des produits ef matériôux, comme la fréquence

o,occupàtion au |ocat, la piésence d'animaux nuisibles, l'usage réet des locaux, un défaut d'entretr€n des équipements, etc..

DIAGNOSTICS AVENIR I I RUE DES FAUCHERETS 28700 LIVAINVILLE I Tél' :0658049871- 023
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Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
Article R1334-27: En fonction du résultat du diagnoslic obtenu à pa(ir de la grille d'évêluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le

propriétaire met en ceuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334'20 selo. les modèlités suivantes :

Scor€ 1 - L'évâluation périodique de l'état de conservêtion de ces mâtériaux et produits de la liste A contenônt de l'amièflte est elfectué dans
un délai maximalde trois ans à compler de la date de remise au propriétaire du rêpport de repérâge ou des résultâts de lâ dernière évaluation de
l'étât de conservôtion, ou à I'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. Là personne ayant réalisé cette évaluàtion
en remet les résulLats au propriétaire contre ôccusé de réception.

Score 2 - Lâ mesure d'empoussièrement dàns l'air est effectuée dâns les conditions définres à l'article R1334-25, dans un délai de trois mois
à compter de la dâte de remise au propriétâire du ràppôrt de repérâge ou des résultals de la dernière évaluation de l'état de conservation.
L'orgânisme qui réèlise les prélèvements d'èir remet les résultâts des mesures d'empoussièrement au propriétaire conlre accusé de réception.

Score 3 - Les trâvêux de confinement ou de retrâit de l'êmiante sont nis en ceuvre selon les modalités prévues à I'article R. 1334-29,

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussrèremenl mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inlérieur ou éqal à la valeur de
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai màximâl de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures
d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modiflcation substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l?ir en application de l'article R1334-27 esl supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire faat
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modôlités prévues à l'article R1334-29.

Article Rl334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente'six mois à compter de la dale à laquelle sont remis èu
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièremenf ou de la dernière évaluation de l'étal de conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservaloires àppropriées doivent être mises en ceuvre afin de réduire l'exposition
des occupônts et de la maintenir àu niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par
litre. Les mesures conservaÈoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux,

Le propriétèire informe le préfet du département du lieu d'implântalion de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultâts des mesures d'empoussièrement ou de lô dernlère évâluation de lttôt de
conservâtion, des mesurês conservâtoires mises en ceuvresr et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancrer proposé.

arri.lê R.1334-29-3 :
I) A l'issue des travaux de retrait ou de conflnement de màtériaux et produits de la liste A mentionlés à l'article R.1334-29, le propriétaire

fôit procéder par une personne mentionnée au premier alinéô de l'àrticle R.1334-23, avànt toute resutution des locaux traités, à un eràmen
visuel de l'étât des surfâces traitées. Il fait éqalemenl procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure du niveau
d'empoussièrement dâns l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveôu doit être inférieur ou égâl à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduise.t pas âu retrait total des matériaux et produits de la liste A contenànt de l'amiante, il est procédé à une
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues pâr l'arrêté mentionné à

l'article R.1334-20, dans un délai maximôl de trois àns à compter de la date à laquelle sont remis les résultâts du contrôle ou à l'occasion de
toute modiflcation substantielle de l'ouvrà9e ou de son usage,

III) Lorsque des trôvaux de retrâit ou de confinement de matériàux et produits de lô liste B contenant de l'amiante sont effectués à

l'intérieur de bâtiment occupés ou frêquentés, le propriétaire fait procéder, àvant toute restitution des locaux traités, à l'exâmen visuel et à lâ

mesure d'empoussièrement dans l'àir mentionnée au premier âlinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

lorsque le type de matériôu ou prodi.rit conceûé contenant de l?miênte, lô nâture et lttendue des

2 Réàlisâtion d'ûnê « àction .|ivF .lê nrêmiêr niveârr »

l'étendue des dégradations et ltvaluation du risque de déqrôdation conduisenl à conclure à la nécessité d'une action de remise eô étôt

dégrôdations qu'il présente et l'évaluatio.r du risque de dégradation ne conduisent pâs à conclure à la nécessité d'une action de protection
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :

a) Contrôler périodiquement que l'état de dégrôdation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur
protection demeure en bon étâÈ de conservation ;

b) Recherche., le càs échéânt, les côuses de dégrâdation et prendre les mesures âppropriées pour les supprimer.

, lorsque le type de màtériau ou produit concerné contenànt de l'âmiante, la nature et

limitée au remplacemeôt, a! recouvremenl ou à la protection des seuls éléments dé9radés, consistant à :

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en ceuvre

dà ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de
limiter le risque de dispersion des fibres d'âmiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pôs de nature à aggraver l'état des autres matériàux et produits contenânt dê

l'àmrante restânt àccessibles dans ld même zone ;

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produjts restànt ôccessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en

bon étàt de conservôtion.
Il esl râppelé l'obligation de fàire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement-

3, Réâlisâtion d,une « àction corrective de second niveàu », qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soil
plus soumis à aucune âgression nidégradalion, consistânt à :

à; erendre, tant que l-es mesures mentionnées au c (pèragrâphe suivanl) n'ont pâs été mises en place, les mesures conservatoires

appropriéei pour liÀiter le risque de dé9radàtion et la dispersion des fibres d'amiânte. Cela peut consister à adôpter, voire condamner l'usâge

dàs loiaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégrâdation du matéraau ou produit contenant de l'amiânte.
Durônt les mesures conservatoires, et afin;e vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément

aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, ôfin de définir les mesures de protedion

c;mpte l'intéqrâlité des matériaux et produits contenônt de l'amiante dàns la zone concernée ;

c) Mettre en ceuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'ànalyse de risque ;

dl Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi

de conservâtion.

ou de retrait les plus adaptées, prenant en

meurenl en bon éfat
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En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments el précisrons à ces
recommandations sont susceptibles d'être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

L'identification des màtériaux et produits contenànt de l'amiànte est uî préalèble à l'évàluation et à la prévention des risq!es liés à la présence
d'amiante dans un bâtiment, Elle doit être complétée par la délinition et la mise en æuvre de mesures de gestioô adaptées et proportionnées
pour limiter l'exposition des occupônts présents lemporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir
sur les rfialériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations 9énéràles de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base
destinées à prévenir les expositions. Le propriétâire (ou, à défaut, ltxploitânt) de l'immeuble concerné âdèpte ces recommândètion5 aux
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situâtions particulières rencontrées.
Ces recommândâtions générôles de sécurité ne se substituent en ôucun càs aux obligâtions réglementaires existantes en mâtièae de prévention
des risques pour lô santé el lâ sécurité des travâilleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales
à) Danoerosité de l'âm;ânte
Les maladies liées à l'amiante son! provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiânte sont classées comme substânces
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons
(mésothéliomes), soit les bronches eVou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (so!venl entre 20 à 40
ans) àprès le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre internalional de recherche sur le cancer (CIRC) â également étâbli récemment un lien
entre exposition à l'àmiante et cànce.s du lârynx et des ovaires. O'autres palhologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec
une exposition à l'âmiônle. Il s'àgit exceptionnellement d'épônchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récadivants ou de
plôques pleurôles (qui épôississent là plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peuÈ
provoquer une sclérose (àsbeitose) qui réduira là câpàcité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de câncer du poumon peuf être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.

bl Présence d'amiante dans des matériaux et oroduits en bon étât de conservâtion
L'amiânte a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la conslruction. En raison de son caradère
câncérogène, ses usages ont été restreints progressivement à pôrtir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractérislique, les matériâux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'àmiènte en càs d'usure ou lors
d'interventions mettanl en cause l'intégrité du mâtériau ou produil (par exemple perçage/ ponçage, découpe, Friction...). Ces situations peuvent
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sonl pas prises.
Pour rappel, les matériaux e! produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la sôrlté publique font t'objet d'une évàluation de
l'état de conservation dont les modôlités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandàtions émises par les opérateurs de
repérage dats « diagnostiqueurs > pour là gestion des mètériaux ou produits repérés.
De fèçon générale, il est important de veiller âu mâintien en bon état de conservataon des matériâux et produits contenànt de l'âmiante et de
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dé9râdation de ceux-ci,

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommandé ôux pôrticuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe su. des matériaux et produits contenànl de
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situâtions.
Les entreprises réalisànt des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises âux dispositions des articles R. 4412-94
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de
l'amiànte doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'ârticle R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du
ler iuillel 2013 pour les enlreprises effectuant des travaux de relrâit sur l'enveloppe extérieÙre des immeubles bâtis et à partir du 1er iùillet
2014 pour les entreprises de 9énie civil.
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Tràvâiller-mieux (http://www.travailler-
mieux.golv.fr) et sur le site de I'Instilut national de recherche et de sécurité pour la prévefltion des ôccidents du tràvail et des maladies
professionnelles (http://ÿÿww.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
Ilconvient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple :

. perçâge d'un mur pour accrocher un tâbleau ;

. remplacement de joints sur des matériôux contenant de l'amiante ;

. travaux réalisés à proximité d'ùn matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une
canèlisation calorifugée à l'amiante.

L'émission de poussières peut être limitée par humidificatlon locôle des matériaux contenant de l'âmiânte en prenênt les mesures nécessarres
pour éviter tout risque électrlque evou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d'équipements àdaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinâison jetable permet d'éviter lô propâgâtion de

fibres d'amiànte en dehors de la zone de travail. Les combinàisons doivent être jetées après chaque utilisation.
Des inforrnations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiônte de I'INRS à l'adresse suivante :

www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de Èravail et d'une éponge ou d'un
chiffon humide de nettoyâge.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante
Les déchets de toute nâture contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires,

dont les principâles sont rappelées cÈâprès, encadrent leur élimination
Lors de iravaux conOuisana à un désamiantaqe de tou! o! partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travâux sont réalisés, c'est-à-dire
les maîtres dbuvrage, en règle qénérale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux

dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnemenl. Ce sonl les producteurs des déchels àu

Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres,
l'entreprise qui réalise les travaux
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a. Conditionnement des déchets
Les déchets de toute nature susceplibles de libérer des flbres d?miante sonl conditionnés et tréités de manière à ne pas provoquer d'émission de
poussières, Its sont ramâssés àu fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des embôllâges èppropriés et fermés, àvec ôpposition
de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'envaronnement
notâmment ses ârticles R. 551-1 à R. 551-13 relâtifs àux dispositions généràles relàtives à tous les ouvrâges d'infrâstructures en matière de
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.
Les professionnels soumis âux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuâtion des déchets, hors du chèntier, aussitôt que
possible, dès que le volume le rustifle âprès décontôminâtion de leurs emballages-

b. Aooort en déchèterie
Environ 10 % des déchèteies acceptent les déchets d'amiaîte laé à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages,
vorre d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie.
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèlerie ont lbbligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés àux
déchets d'àmiânte.

c. Filières d'élimination des déchets
Les matérièux contenànt de l'amianle âins! que les équipements de protection (aombinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage
(chiffon...) sont des déchets danqereux. En fonction de le!r nature, plusieurs filières d'éliminâtion peuvent être envisagées.
Les déchets contenanl de l'amiante lié à des mâtériôux inertes àyant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de
stockage de déchets non dàngereux si ces instâllâtions disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets.
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. Ên pâ.ticulier, les déchets
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'êlre contàminés pâr de l'amiante, doivent être éliminés dans une anstallation de
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.

d. Informàlion sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante
Les ilformôtions relàtives ôux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installataons d'élimination des déchets d'amiante peuvent
être obtenues àuprès :

. de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (darection régionale et
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et
du logement ;

. du conseil général (ou conseil régionôl en lle-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;

. de là mairie ;

. ou sur la base de données « déchets » gérée par l?gence de l'environnement et de lâ maîtrise de l'énergie, directement àccessible sur
internet à l'âdresse survànte : wvrw.sinoe,org.

e. Trâcabilité
Le producteur des déchets rempl,l un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est
télécharqeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempti par les autres
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra âvoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable Iui garôntissênt l'effectivité
d'une filière d'élimination des déchets.
Par exception, le bordereâu de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire ôux artisâns qui se rendent dans une
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des malériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doavent pâs remplir un
bordereau de suivi de déchets d'amiônte, ce dernier étènt élaboré par la déchèterie.

7.6 - Annexe - Autres documents
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Attestation de surface habitable

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :

Département :.... Essonne
Adresse : ...........6 Impasse de la Prévoyance
Commune :........91390 MORSANG SUR ORGE

section cadôstrale AK, Pôrcelle
numéro 290,

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété
Ce bien ne fait pas partie d'une
copropriété

2027/tMO/4000/PSU
22/O412027
10h00
02h00

Désignation du propriétaire

Désignation du client:
Nom et prénom : . Mr SURJIT SINGH
Adresse r .,......,.,. 6 Impasse de la Prévoyance

9139O MORSANG SUR ORGE

Repérage

Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété
Toutes parties accessibles sans
démontage ni destruction

Numéro de dossier :

Date du repérage :

Heure d'arrivée :

Durée du repérage :

La présente mission consiste à établir une attestation relative à la surface habitable des biens ci-dessous désignés, afin de
satisfaire aux dispositions de la loi n" 2014-366 du 24 î'arc 2014 et no 2009-323 du 25 mars 2009 au regard du code de
la construction et de l'habitation. en vue de reporter leur superficie dans Ie bail d'habitation d'un logement vide en
résidence principale,

Extrait du CCH : R.111-2 - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction
des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres ;
le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous plafond.

Il n'est pas tenu compte de Ia superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses,
loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R. 111-10, locaux communs
et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)

Nom et prénom
Adresse : ........

SCP DROGUE NAM SOWA
2 rue des Mazières
BP 123
groo+ Évnv

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom | ..,.......,. ,.,,, MR SUISSA PATRICK
,-,., DIAGNOSTICS AVENIR
,.,,, 1 RUE DES FAUCHERETS

28700 LEVAINVILLE
..... s 18090402
: ... ALLIANZ Condorcet
..... aoaLoT29 / 30 /09 /2O2t

Raison 50ciale et nom de l'entreprlse
Adresse :,...,..,.....,.

Numero SI RET :...................................
Désignation de la compagnie d'assurance
Numéro de polce et date de varidité : ...

Surface habitable en m2 du ou des lot(s)

surface habitable totale: 66,15 m, (soixante-six mètres

r/4
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Attestation de surface no 2o2t/rÿto/4ooo/psu @ Loi
Boutin

Résultat du repérage

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage
Néant

Liste des pièces non visitées :

Combles non hôbitables (Impossibilité d'etrtrer)

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :

Maitre Nam

Superfi.ie hàbitâble

3,72 0

0 1,3

12,25 c

0,98

3,.1 0

\5,2 0

3,15 0

10,9 0

8,05 0

8,5 a

Superficie habitable en m2 du ou des lot(s) :

surface habitable totale: 66,15 m2 (soixante-six mètres carrés quinze)

Fait à MORSANG sUR ORGE, le 221O4/2O2t

PaT: MR SUISSA PATRICK

cqi
02 ta

97 32

214
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Attestation de surface r," zozL/tqo/4ooo/psu t[, Loi
Boutin

NORD

REZ DE CHAUSSEE

Sa lle de baan

C u isine

I ntrée Salon

hauffer ie

ce croquis n'est pas à l'échelle
SUD

'1cr I I 

^(;l

Ce croquis n'est pas à l'échelle

Pa lie r

Chambre 3

Chambre 2 Chambre 1

DIAGNOSTICS AVENIR I 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE | 1é1.: O65AM9811- 0237289732'
N'SIREN : 518090402 | Compâgnie d'assurance : ALLIANZ Condorcet n' 80810729
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Attestation de sulface î" zo2t/rqo/4ooo/psu @
Loi

Boutin

DEPENDANCES

Pièce 1

t)ébar r as Atelier/Garage

Ce croquis n'est pas à l'échelle

u
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Etat de l'Installation Intérieure de Gaz
Numéro de dossier : 202UIMOI40oo/PSU

Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 45-500 (Janvier 2013)
Date du repérage | 22/04/2027

Heure d'arrivée : 10 h 00
Durée du repérage : 02 h 00

La présente mission consiste à établir l'état de l'installation intérieure de gaz conformément à l'arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18
novembre 2013 et 12 février 2014 afin d'évaluer les risques pouvant comiromettre la sécurité des personnes, de rendre opérinte
une clause d'exonération de la garantie du vice caché, en application de l'article 17 de la loi no2003-08 du 3 janvier 2003, modifié
par lbrdonnance no2005-655 du I juin 2005. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la
règlementation en vigueur.

A. - Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Département :......,..,..,..,.....,...,.. Essonne
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 Impasse de la Prévoyance
Commune r.,,..,.......................... 91390 MORSANG SUR ORGE

Section aàdastrale AK, Parcelle numéro 29O,
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

ce bien ne fait pas partie d'une copropriété
Type de bâtiment : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hâbitâtion (maisons individuelles)
Nature du gaz dlstribué : ............, Gaz naturel
Distributeur de gàz : ................... EDF
Instdllat on alimenrée en 9az :...... OUI

B. - Désignation du propriétaire
Désignation du propriétaire :
Nom et prénom r .......,................ Mr SURJIT SINGH
Adresse :.............,.,.........,..,,..... 6 Impasse de la Prévoyance

91390 MORSANG SUR ORGE
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donôeur d'ordre (sur déclèrauon de lintéressé) l

Autre
Nom et prénom : ....,................... SCP DROGUE NAM SOWA
Adresse :...............,................... 2 rue des Mâzières

gP 123
grooe Évnv

Titulàne du coûLràL de [ournitùte de gat :

Nom et prénom : ,....,...,.,,..,......,, Mr SURJIÎ SINGH
Adresse r.,..,...,..,.,,.......,...,......,. 6 Impasse de la Prévoyance 91390 MORSANG SUR ORGE
No de téléphone : ..,.,,....,...,........
Références :............................... Numéro de compteur i 728616

-+.
\\ I l-rlôônôsllca\ lAÿenir

Identité de I'opérateur de diaqnostic :

Nom et prénom : ......................................
Raison sociale et nom de l'entreprise :.........
Adresse :.,..,,.......,..
t: : ttt t
Nurnero stREI : .........,..,...,,..,..,..,............
Désignation de la compâ9nre d'assurance :...
Numéro de polce et date de validrlé :..........

Certification de compétence 474 délivrée par
Norme méthodologique employée : ...,..,......

., MR SUISSA PATRICK

., DIAGNOSTICS AVENIR

.,1 RUE DES FAUCHERETS

.,2A7OO LEVAINVILLE

..51a09040200014

.. ALLIANZ Condorcet

.. 80810729 I 3O/O9 l2o2t
CATED, le 2al04/2019
NF P 45-500 (Janvier 2013)
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C. - Désignation de I'opérateur de diagnostic



Etat de l'installation intérieure de Gaz Lo 2ozt/tqo/4ooo/psu GAZ

D. - Identification des appareils

tlste des installations intérleùrês
sâz (Genre(1), marqùe, ûôdèlê)

Obtery.tiôns:
(anomaliê, taux dê co mesuré(§), motif d6l'absêDcê ou de
l'impossibilité de cont6le Four.haque appârêil.on.êrné)

Chaudière FRISQUET
Modèle: condensation Etanche 24 kW Chaufferie

Mesure CO : Non réalisée
Photo : Phcazoo1
Localisation sLrr croquis I Point001
Fonctionnement : Appareil à l'arrêt
Entretien appareil : Non
Partiellement contrôlé car: Appareil à l'arrêt

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, ...,
(2) Non raccordé - Raccordé - Etanche.

Note : Nous vous rappelons l'obligation d'entretien des appareils et de contrôle de la vacuité des conduits de fumées.

Note 2 : Notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux installations non contrôlées. dès
lors que les dispositions permettônt un contrôle des installations concernées auront été prises par le propriétaire ou son
mandataire.
Note 3 : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas
d'accident ou d'incident sur tout ou padrie de l'installation, contrôlée ou non.

E. - Anomalies identifiées

Points dê contrôle(')

DGr(6),32C7))

Libellé des anoD.lles et recommând.tions

Néant
Point de contrôle selon la norme utilisée.
A1 : L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation
A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que I'on interrompe aussitôt la

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais.
DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur
de diagnostic interrompe aussitôt I'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la

source du danger.
32c : la chaudière est de type VNIC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité
collective (DSC) quijustifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de
s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement.

(3)
(4)
(s)

(6)

(7)

Note I Nous vous rappelons que la responsabilité de l'opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement
vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
contrôlés et motif :

combles non habitables (Impossibilité d'entrer)
Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas

d'accident ou d'incident sur tout ou partie de l'installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n'ayant pu

être contrôlés.

G. - Constatations diverses

Commentaires :
El Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée

El Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté

E Le conduit de raccordement n'est pas visitable

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :

Néant

2/6
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Etat de l'installation intérieure de Gaz no 2o2!/rqo/4ooo/pst) GAZ

Observations complémentaires :

Néant

Conclusion:
E L'jnstallation ne comporte aucune anomalie.

E L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement.

E L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais,

E L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service,

EI L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de oaz.

H. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI

E Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz

ou

E Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de I'installation

E Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes :

. référence du contrât de fourniture de gaz, du Point de CompÈage Estimàtion, du Point de Lavraison ou du numéro de compteur ;

. codes des anomalies présentànt un Dâôger Grave et Immédiat (DGI).

E Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie

I. - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c

E Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur;

E Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz o remplie. ;

Nota : Le présent rappolt est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par CATED -

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'jnstallation gaz :

Visite effectuée le 22l04l2O2l,
Fait à MORSANG SUR ORGE, le 22/O4l2OZl Signature du représentant :

3/6
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Par: MR SUISSA PATRICK
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n" 2027/rqo/4ooo/psu GAZ

Annexe - Croquis de repérage

NORD

REZ DE CI.iAUSSEE

S.r llc de bd rl

Cu is ine

t ntrée salon

t
oint00l

haufferie

Ce croquis n'est pas â l'échelle
SUD

I

1cr I rACt

Ce croquis n est pas à l'échelle

P,r lier

Chambre 3

Chambre 2 Clrarnbre 1

I

r
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Etat de l'installation intérieure de Gaz no 2o2L/tqo/4ooo/psu GAZ

Piè..'l

[)(iha]r Ias Ate I ie r/ca ra g e

Ce croquis n'est pas à léchelle

Annexe - Photos

!

Photo n" du Compteur Gaz

Photo no PhGaz001
Localisation : Chaufferie
Chaudière FRISQUEI (Iype : Etanche)
Localisation sur croquis : Pointo01

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (llste non exhaustive)

et handicaps à long terme

DIAGNOSTICS AVENIR I 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I TéI. i 06530A9871. 02+/
N'SIREN : 518090402 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ Condorcet n" 808107291

,rl

/

I

5/6
Ràpport du i

22/04/2021

2-

DEPENDANC ES

I

t
.t

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d'un nombre important de
victimes. La vétusté des installations, l'absence d'entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des
facteurs de risque : 98 o/o des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures.
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles
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Etat de I'installation intérieure de Gaz no 2ozt/tqo/aooo/psu GAZ

Ouels sont les movens de orévention des accidents liés aux installations intérieures qaz ?

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures 9az, il est nécessaire d'observer quelques règles de base :

i Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu'il est
fissuré,

i Faire ramoner les conduits d'évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement,
> Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel.

Mais il s'agit également dêtre vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes :

; ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d'une source
de chaleur,

i fermer le robinet d'alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz,

i assurer une bonne ventilation de votre logement, n'obstruer pas les bouches d'aération,
; sensibiliser les enfants aux p.incipales règles de sécurité des appareils gaz.

Ouelle conduite adooter en cas de fuite de oaz ?

Lors d'une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d'étincelle qui entraînerait une explosion :

; ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs,
> ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable,
> ne pas prendre l'ascenseur mais les escaliers,
> une fois à l'extérieur, prévenir les secours

PcLrl a e,p'Lrs or:
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité
Numéro de dossier : 2021IIMO/4000/PSU

Date du repérage | 22/04/202t
Heure d'arrivée : 10 h 00

Durée du repérage : 02 h 00

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avtil2OlT, à établir un état de l'installation électrique,
en vue dévaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l'rnstal ation rnté. eure d'électr c té a une durée de validité de 3 ans.

2. - Identification du donneur d'ordre

Identité du donneu d'ordre :
Nom et prénom :..........,-....,..,. SCP DROGUE NAM SOWA
Adresse :............... 2 rue des Mazières

BP 123
groo+ ÉvnY

Téléphone et adresse internet : . Non communiquées
Qualité du donneur d'ordre (slr dédôrat on de llntéressé) : Autre

Propriétaire du lacal d'habitation et de ses dépendances:
Nom et prénom : ..................... Mr SURJIT SINGH
Adresse :...........,.., 6Impasse de là Prévoyance

91390 MORSANG SUR ORGE

3. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic
Nom et prénom i ...,.......................
Raison sociale et nom de l'entreprise
Adresse : ..-............

Numéro SIRET :-..-...............................
Désignation de la compagnie d'assurance
NLméro de polrce et date de validité : ....

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par CATED le 26/04/zoLg )usqu'au
25 / 04 / 2024. (Certification de compétence 474)

MR SUISSA PATRICK
DIAGNOSTICS AVENIR
1 RUE DES FAUCHERETS
2870O LEVAINVILLE
51409040200014
ALLIANZ Condorcet
aoaro729 / 3o/o9l2o2t

L/tt
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1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances :
Type d'immeuble : ................... Maison individuêlle
Adresse :............... 6Impasse de la Prévoyance
Commune : ............................. 91390 MORSANG SUR ORGE
Département :.............,.,.....,... Essonne
Référence cadastrale 1....,......... Section cadastrale AK, Parcelle numéro 29O,, identifiant fiscal : NC
Désignation et sitLration du ou des lot(s) de copropriété :

ce bien ne fait pas partie d'une copropriété
Périmètre de repérage :............ Ensemble de la propriété

loutes pàrtaes accessibles sans démontage ni destruction
Année de construction :............ 1980
Année de l'installation : ............ 1980
Distributeur délectricité :.......... EDF
Partles du bien non visitées :.,... Combles non habitables (Impossibilité d'entrer)
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Etat de t'Installation Intérieure d'Electricité no 2O2L/IMO/4OOO/P9U Electricité

4. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des mètériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur
jusqu'ôu point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne
concerne pas non plus les carcuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en ré9ime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontaqe des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

> les parties de l'installataon électrique non visibles (incorporées dans le gros ceuvre ou le second ceuvre ou masquées
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des pjscines
plus particulièrement) ;

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
i inadéquatioô entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

5. - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

tr L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie.

tr L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.

Anomalies avérées selon les domaines suivants :

tr L'appareit général de commande et de protection et de son accessibilité.

tr Dispositif de protection différentiel à l'origine de I'installation / Prise de terre et installation de mise à la
terre.

tr Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

tr La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux
contenant une douche ou une baignoire.

tr Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -

Protection mécanique des conducteurs,

tr Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

2/7t
Rapport du I
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Anomalies PhotoDomaines

Le dispositif assurant la coupure d'urgence n'est pas situé à

l'intérieur du logement ou dans un emplacement accessible
directement depuis le logement.
Remarques : L'AGCP (Appareil Général de Commande et de
Protection) n'est pas placé à l'intérieur de la partie privative du
logement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer
un AGCP à l'intérieur de la partie privative du logement
(Atelier/Garage)

Le dispositif assurant la coupure d'urgence est placé au-dessus
de feux ou plaques de cuisson ou sous un point d'eau (avec ou
sans receveur) situé dans Ie même local.
Remarques : L'AGCP (Appareil Général de Commande et de
Protection) est placé sous un point d'eau (en cas de pluie pas

de toiture et boitier qui n'est pas de classe 2) ; Faire interv€nir
un électricien qualifié afln de déplacer l'AGCP ou supprimer le
point d'eau situé au dessus Atelier/Garage)

1. L'appareil général de
commande et de

protection et de son
accessibilité
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Etat de l'Insta llation Intérieu re d'Electricité no zO21 / tMO / 4OOO / PsU Electricité

Domaines Anomalies Photo
2. Dispositif de protection
différentiel à l'origine de

I'installation

Au moins un dispositif de protection différentielle ne fonctionne
pas pour son seuil de déclenchement.
Remarques : Le seuil de déclenchement du dispositif
différentiel de protection (DDR) est supérieur au courant
différentiel assigné (sensibilité) de ce dernier; Faire antervenir
un électricien qualifié afin de réparer ou de remplacer le DDR

L'installation électrique, située entre les bornes aval du
disjoncteur de branchement non différentiel et les bornes aval
du (des) dispositif(s) de protection différentielle protégeant
I'ensemble de l'installation électrique, n'est pas de classe II ou
ne présente pas une isolation équivalente à la classe II.
Remarques : Absence de tableau de répartition
(Atelier/Garage)

2. Dispositif de protection
différentiel à I'origine de
l'installation - Prise de

terre

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas adaptée
au courant différentiel résiduel (sensibilité) du ou des
dispositifs différentiels protégeant I'ensemble de l'installation
électrique.
Remarques : Valeur de la résistance de la prise de terre
inadaptée au(x) dispositif(s) différentiel(s) ; Faire intervenir un
électricien qualifié afin d'adapter la prise de terre au(x)
dispositif(s) différentiel(s)

2. Dispositif de protection
différentiel à l'origine de
l'installation - Installation

de mise à la terre

Il n'existe pas de conducteur de terre.
Remarques : Absence de conducteur de terre ; Faire intervenir
un électricien qualifié afin d'installer un conducteur de terre
La connexion du conducteur de terre, de la liaison
équipotentielle principale ou du conducteur principal de
protection, sur la borne ou barrette principale de terre,
n'assuTe pas un contact sûr et durable.
Remarques : Absence de barrette principale de terre ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin d'installer une barrette
principale de protection

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de
terre non reliée à la terre.
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de
courant) n'est pas relié à la terre.

3. Dispositif de protection
contre les surintensités
adapté à la section des

conducteurs, sur chaque
circuit

Le type d'au moins un fusible ou un disjoncteur n'est plus
âutorisé (fusible à tabatière, à broches rechargeables, coupe-
circuit à fusible de type industriel, disjoncteur réglable en
courant protégeant des circuits terminaux).
Remarques : Présence de fusible(s) de type à broche(s)
rechargeable(s) ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de
remplacer le(s) fusible(s) de type à broche(s) rechargeable(s)
par des protections autorisées (Atelaer/Garage)

Le (les) tableau(x) de répartitlon et/ou le disjoncteur de
branchement sont placés dans un endroit non admis (sous un
point d'eau ou au-dessus de feux ou de plaques de cuisson).
Remarques : Le tableau de répartition est placé sous un point
d'eau en cas de pluie absence de toiture ; Faire intervenir un
électricien qualifié afin de déplacer le tableau de répartition ou
supprimer le point d'eau situé au dessus
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Etat de l'Installation Intérieure d'Etectricité no 2O2L/I\4O/ 4O\O/PSU Etecrriciiè

Domaines Anomalies Photo

4. La liaison
équipotentielle et

installation électrique
adaptées aux conditions
particulières des locaux

contenant une douche ou
une baignoire

Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation
électrique ne répond pas aux prescriptions particulières
appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement oi.i est
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce
dernier - respect des règles de protection contre les chocs
électriques liées aux zones).
Remarques : Installation électrique ne répondant pas aux
prescriptions particulières appliqués aux locaux contenant une
baigno,re ou une douche ; Faire intervenir un électricien
qualifié afin de modifier l'installation pour la rendre adaptée
aux locaux contenant une douche ou une baignoire (Salle de
bain)

5. Matériels électriques
présentant des risques de
contacts directs avec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
cond ucteurs

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou
détériorée.
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont
I'enveloppe présente des détériorations ; Faire intervenir un
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant
des détériorations (Salon)

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec
une partie active nue sous tension accessible.
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels
présentant des parties actives nues sous tension
(Atelier/Ga rage )

l

6. Matériels électriques
vétustes, inadaptés à

l'usage

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste.
Remarques i Présence de matériel électrique vétuste (douilles,
interrupteurs, socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien
qualifié afln de remplacer les matériels électriques vétustes
(Salle de bain, Débarras)

5. Matériels électriques
présentant des risques de
contacts directs avec des
éléments sous tension -

Protection mécanique des
conducteurs

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa
longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa
pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente.
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin
d'installer des protections mécanique sur les conducteurs non
protégés (Entrée)

Anomalies atives aux installations D a rticulières i

tr Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou

inversement.
tr Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations co Dlémentaires:
tr Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

4/tt
Rapport du:
2110412027

Informations complDomaines

Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilit

L'ensemble des socles de prise de courant est du a

Ic. Socles de prise de
courant, dispositif à

N
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Etat de I'Installation Intérieure d'Electricité no 2O27/IMO/40O0/PSU Electricitè

Domaines Informations complémentaires
courant difÏérentiel

résiduel à haute
sensibilité

L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

6. - Avertissement particulier

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

Domâines

2. Dispositif de protection
différentiel à l'origine de

l'installation - Prise de terre

Présence
Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié
I4otifs : Contrôle impossible: élément constituant la prise de terre non visible
Constitution
Point à vérifier : Prises de terre multiples interconnectées même bâtiment
Motifs : Contrôle impossible: prises de terre multiples non visibles

2. Dispositjf de protection
différentiel à l'origine de

l'installation - Installation de
mise à la terre

Continuité
Point à vérifier : Continuité satisfaisante du conducteur principal de protection
Motifs : Absence de tableau de répartition

3. Dispositif de protection
contre les surintensités adapté
à la section des conducteurs,

sur chaque circuit

Présence
Point à vérifier : Présence d'une protection contre les surintensités à l'origine de
chaque circuit
Motifs : Absence de tableau de répartition
Êmplacement
Point à vérifier : Tous les dispositifs de protection contre les surintensités sont
placés sur les conducteurs de phase.
Motifs : Absence de tableau de répartition
caractéristiques techniques
Point à vérifier : Conducteurs de phase regroupés sous la même protection contre
les surintensités en présence de conducteur neutre commun à plusieurs circuits
Motifs : Absence de tableau de répartition
Adéquation avec le courant assigné (calibre) ou de réglage et section des
conducteurs
Point à vérifier : Courant assigné (calibre) de la protection contre les surintensités
de chaque circuit adapté à la section des conducteurs
l4otifs : Absence de tableau de répartition
Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section des conducteurs de la canalisation alimentant le tableau
de répartition adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement
Motifs : Absence de tableau de répartition
Caractéristiques tech niques
Point à vérifier : Section des conducteurs d'alimentation en adéquation avec le
courant assigné du DP placé en amont.
Motifs : Absence de tableau de répartition

Caractéristiques techniques
Point à vérifier : Section des conducteurs de pontage en adéquation avec le
courant de ré9lage du disjoncteur de branchement.
Motifs : Absence de tableau de répartition

4. La liaison équipotentielle et
installation électrique adaptées

aux conditions particulières
des locaux contenant une

continuité
Point à vérifier : Continuité satisfaisante de la liaison équipotentielle
supplémentaire.
Motifs : Absence de tableau de répartition
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité no 202t / Il4o / 4oo0 / PsU Elecrriciié

Domaines Points de contrôle
douche ou une baignoire Caractéristiques techniques

Point à vérifler : Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de liaison
équipotentielle supplémentaire
l'4otifs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas visible ou
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la LES
et la compléter si besoin

l'4 ise en æuvre
Point à vérifier ; Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison
équipotentielle supplémentaire aux éléments conducteurs et masses
lvlotifs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas visible ou
partiellement visible ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de vérifier la LES
et la compléter si besoin

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :

Combles non habitables (Impossibilité d'entrer)

7. - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées.
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou
partie de I'lnstallation n'ayant pu être contrôlée

Constatations supplémentaires :

Disjoncteur 500 mA / 30A
Absence de tableau de répartition

Revoir intégralement l'installation électrique par un électricien

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par CATED -

Dates de visite et d'établissement de l'étôt :

Visite effectuée le | 22104/2021
Etat rédigé à MORSANG SUR ORGE, le 221O4/2O2L

Par : MR SUISSA PATRICK

Signature du représentônt :

ttt
02 j7uci J2
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricaté n" 2021-/IMo/4000/Psu

8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus

Objectif des dispositions et description des risques encourus
Appareil général de commânde et de protection : Cet âppareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urqence,
en un lieu unique, conflu et accessible, la tota,i!é de la fourniture de lâ!imentation électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assur€r cette foflction de coupure en cas de danger (risque
d'éledrisalion, voire d'électrocuLion), d'incendie ou d'intewenlion sur l'installat;on électrique.
Protection différentielle à l'origine de l'installàtion : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors
d'un défaut d'isolement sur un matérielélectrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être lâ cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.
Prlse de terrc et lnstallation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un malériel électrique, de dévier à
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L'absence de ces éléments ou leur inexistence pârtielle peut être la câuse d'une électrisâtion, voire d'une électrocution.
protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe circulls à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit,
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.
L'absence de ces dispositifs de protection ôu leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche i Elle permel d'éviter, lors d'un défaut, que le corps
humâin ne soit traversé par un couranl électrique dangereux,
Son absence privilégie/ en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation,
voire d'une électrocution.
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en ceuvre de l'installation électrique à
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fâit de la réduc-tion de là résistànce électrique du corps humâin
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé,
Le non-respect de celles-ci peul être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.
Matériels électriques présentànt des risques de contôct dirêct r Les màtériels électriques dont des parties nues sous tension sont
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle,
mâtériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'éledrisation, voire d'électrocution.
tlatériels électriques vétustes ou lnadâptég à I'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas ufle protedion
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisânt. Lorsqu'ils ne sont pas êdâptés à
l'usage que l'on veut en fâire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dôns les deux cas, ces matériels présentent d'importants
risques d'électrisation, voire d'électrocution.
Appareils d'utilisetion situés dans des parties communes et allmentés depuls l€s paÊies p vatives: Lorsque l'installation électrique
issue de la partie pnvative n'est pas mise en æuvre correctemenl, le contact d'une personne àvec là masse d'un matériel électrique en défaut ou
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisètion, voire d'électrocution.
piscine privée ou bassln de fontaine : Les règles de mise en ceuvre de l'instàllation électrjque et des équipements assocjés à la plscine ou au
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs éle€triques, du fêit de la réduction de la résistance éle.trlque du corps humain lorsque
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisètion, voire d'une électrocution.

Obiectif des dispositions et description des risques encourus
Dispositit(s) différentiel(s) à hâute sensibllité protégeant l'ensemble de l'instàllation
éledrique : L'obiectif est d'àssurer râpidement lè coupure du courant de l'installation élect.ique ou du circuit concerné, dès l'àpparition d'un
courant de défaut même de fàible vêleur. C'est le cas notamment lors de la défàillànce occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des
matériels, l'imprudence oLr le défaut d'enLrelien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un màtériel électrique ) des mesures classiques de
protection contre les risques d'électrisatlon, voire d'électrocution,

Socles de prise de courant de typê à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateu€ : l'objectif est d'éviter l'introduction, en
particulier par un enfan!, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courànt sous tension pouvant entrainer des brûlures graves eV ou
l'électrisation. voire l'éledrocution.

Socles de p se de courânt de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évile le risque d'éledrisôtion,
voire dtlectrocution, au moment de l'introduction des liche mâles non isolées d'un cordon d'alimenlation.

Informations com plémentaires
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Etat de l'Instatlation tntérieure d'Electricité no 202r / ll4O / 4O0O / PSU Electricitè

Annexe - Croquis de repérage
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Etat de I'Installation Intérieure d'Electricité no 2027/IMO/4OOO/PSU Electricité

DÊPENDANCES

Pièce 1

[)tibarras AtelierTGaIage

ce croquis n'est pas à l'échelle

Annexe - Photos
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Photo PhEle001
Libellé de I'anomalie : 81.3 b Le dispositif assurant la coupure d'urgence
n'est pas situé à I'intérieur du logement ou dans un emplacement
accessible directement depuis le logement.
Remarques I L'AGCP (Appareil Général de Commande et de Protection)
n'est pas placé à l'intérieur de la partie privative du logement i Faire
intervenir un électricien qualifié afin d'installer un AGCP à l'intérieur de la
partie privatave du logement (Atelier/Garage)

I

Photo PhEle002
Libellé de l'anomalie : 84.3 b Le type d'au moins un fusible ou un
disjoncteur n'est plus autorisé (fusible à tabatière, à broches
rechargeables, coupe-circuit à fusible de type industrael, disjoncteur
réglable en courant protégeant des circuits terminaux).
Remarques I Présence de fusible(s) de type à broche(s) rechargeable(s) ;

Faire intervenir un électricien qualifié afln de remplacer le(s) fusible(s) de
type à broche(s) rechargeable(s) par des protections autorisées
(Atelier/Garage)
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité no 202U|MO/4\00/PSU Electricité
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Photo PhEle004
Libellé de l'anomalie : 87.3 a L'Enveloppe d'au moins un matériel est
manquante ou détériorée.
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont l'enveloppe
présente des détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afln de
remplacer les matériels présentant des détériorations (Salon)

Photo PhEleo05
Libellé de l'anomalie : BB.3 e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé
sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans
le matériel électrique qu'il alimente.
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des
protections mécanique sur les conducteuTs non protégés (Entrée)

Photo PhEIe006
Libellé de l'anomalie : 88.3 a L'installation comporte au mojns un matériel
électrique vétuste.
Remarques i Présence de matériel électrique vétuste (douilles,
interrupteurs, socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien qualifié
afln de remplacer les matériels électriques vétustes (Salle de bain,
Débarras)

Photo PhEle006
Libellé de l'anomalie : 88.3 a L'installation comporte au moins un matériel
électrique vétuste.
Remarques : Présence de matériel électrique vétuste (douilles,
interrupteurs, socles de prise...) ; Faire intervenir un électricien qualifié
afin de remplacer les matériels électriques vétustes (Salle de bain,
Débarras)

N'slREN : 518090402 | compagnie d'assurance : ALLIANZ condorcet n' 80810729

Photo PhEIe003
Libellé de l'anomalie : 87.3 d L'installation électrique comporte au moins
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible.
RemarqLres : Présence de connexion de matériel électriqLle présentant des
parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous
tension (Ate lie r/Ga rag e )
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Etat de t'Installation Intérieure d'Electricité no 2021/IMo/4000/PSU Elect.icrté

Photo PhEle007
Libellé de l'anomalie : 86.3.1a Local contenant une baignoire ou une
douche : I'installation électrique ne répond pas aux prescriptions
particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplàcement où est
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect
des rè9les de protection contre les chocs électriques liées aux zones).
Remarques : Installation électrique ne répondant pas aux prescriptions
particulières appliqués aux locaux contenant une baignoire ou une douche
; Faire intervenir un électricien què!iflé afin de modifier l'installation pour
la rendre adaptée aux locaux contenant une douche ou une baignolre
(salle de bain)

Photo PhEleo07
Libellé de l'anomalie : 86.3.1 a Local contenant une baiqnoire ou une
douche : l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions
particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect
des règles de protection contre les chocs électriques liées aux zones).
Remarques : Installatjon électrique ne répondant pas aux prescriptions
particulières appliqués aux locaux contenant une baignoire ou une douche
; Faire intervenir un électricien qualiflé afin de modifier I'installation pour
la rendre adaptée aux locaux contenant une douche ou une baignoire
(salle de bain)

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (tiste non exhaustive)

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution), Restez toujours attentif à
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :

. Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides

. Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher

. Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer

. Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant

. Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

a.(J
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Diagnostic de performance énergétiquê - rosement (6.1)

N" :.....,.......................
Valable jusqu'au : ......

Type de bâtiment :.....
Année de construction
Surface habitable :.....
Adresse : ...................

2021lrMO/4000/PSU
21t04t2031
Habitation (en maison individuelle)
1980
66 m'z

6 lmpasse de la Prévoyance
91390 MORSANG SUR ORGE

Dale (ÿisilel : ...... 22104 12021
Diagnostiqueur : . l\.4R SUISSA PATRICK
Certification : CATED n'474 obtenue le 31/03/2019
Sigoature;

Propriétaire:
Nom :.........-..
Adresse:......

[/r SURJIï SINGH
6 lmpasse de la Prévoyance
91390 MORSANG SUR ORGE

Propriétaire des installalions communes (s'il y a lieu)
Nom :..................
Adresse:............

Émissions de gaz à effet de serre
(GES)

Pour le chauffage, la production d'eau chaude
sanitaire et le refroidissement

Estimation des émissions : 50 kÿ aqc62/m'.an

Faible émission de GES Logement

<54

11 à20 C

21 à35 D

kg6çç2/m'..an

Forte de GES

Consommations annuelles par énerqie
Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estamées â l-iFÂxâouHê / au logement, prix moyens des énergies indexés au '15 Août 2015

Consommations énergétiques
(En énergie primaire)

Pour lê chauffage, la production d'eau chaude
sanitaire et le refroidissement

consommation conventionnelle : 21 6 kWhep/m'.an
sur la base d'estimations à IIFRF€sbl€ / au logement

Logement économe Looement

D
151 à 230 D

231 à 330 E

331 à 450

Logement énergivore

- ---@
F
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Consommations en énergies
finales

Consommations en énergie
primaire Frais annuels d'énergie

détail par énergie et pâr usêge en
kWhec

détâil par énergie et par usage en
kwh€P

Chauffage Gaz Naturel : 11 727 kWheç 11 727 kWhec 686 €

Eau chaude sanitaire 151 €
Refroidissement
CONSOMMATION
D'ENERGIE POUR LES
USAGES RECENSÉS

Gaz Naturel : '14 308 kWhrr 14 308 kWhEP

> 450 G

91 à 150

I

l

I
I

Gaz Naturel :2 581 kWher 2 58'1 kWhep

I 1071 €
(dont abonnement: 234 €)

36à55 E

Fs6à8(

>80 G

6à 10 B



Numero d'en istrement ADEI\,4E : 21 91V1 003234K

Diagnostic de performance énergétiquê -rosement(6.1)
Descriptif du loqement et de ses équipements

ment
Mufs:
Bloc béton creux d'épaisseur 20 cm ou moins donnant sur
l'extérieur avec isolation intérieure

sTn VI avec volets battants bois

Eau chaude sanitai ventilation

Mênuiseries:
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple
Portes-fenêtres battantes avec soubassement bois, simple vitrage
et volets battants bois
Fenêtres battantes bois, simple vitrage avec volets battants bois
Fenêtres coulissantes métal sans rupture de ponts thermiques,

Système de production d'ECS:
Combiné au système: Chaudière
individuelle Gaz Nalurel installée
après 2000 avec programmâteur

Système de ventilâtion :

Naturelle par enlrées d'air
hautes et basses

Plancher bas :

Dalle béton non isolée donnant sur un te lern
Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint
Néant

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhep/m?.anEnergies renouvelables

Chauffaqe et refroidissement
Système de chauffage :

Chaudière individuelle Gaz
Naturel installèe après 2000 avec
programmateur

Emetteurs
Radiaieurs

Système de refroidissement
Néant

Type d équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant

Pourouoi un diaqnostic
. Pour informer le Iutur locataire ou acheteur:
. Pour comparer différents logements entre eux ;
. Pour inciler à êffectuer des lravaux d économie d énergie et contribuer
à la réduction des émlssions de gaz à effet de serre.

Consommâtion convêntionnelle
Ces consommations sont dites conventionnellês car calculées pour des
conditions d usage llxées (on considère que les occupants les utilisent
suivânt des conditions siandâad), el pour des conditions climatiques
moyennes du lieu-
ll peut donc apparâike des divergences lmportantes entre les fâclures
d'énergie que vous payez et la coôsommâtion conventionnelle pour
plusieurs raisons: suivant la rlgueur de |hiver ou le comportement
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter lortement de
celui chôisi dans les conditions slandârd.

Conditions standard
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (tempéÉtures
de chauffe respectives de jour et de nuit, périodes de vacance du
logement), le nombre d'occupanls et leur consommation d'eau chaude,
lâ rigueur du climat local (lemÉrature de I'air et de l'eau potable à
l'exlérieur, durée et intênsité de l'ensoleillement). Ces conditrons
standard servent d'hypolhèsès de bâse aux méthodes de calcul.
Certains de ces parâmètres font Ioblet de conventions unifiées entre les
méthodes de calcul.

Constitution des étiquettes
La consommation conventionnelle indiquée sur l'éliquette énergie est
obtenue en déduisant de la consommâtion d'énergie calculée, la
consommation d'ênergie issuê éventuellement d installations solaires
thermiques ou pour le solaire photovollaique, lâ partie d'énergiê
photovoltaîque ulilisée dans la partie privative du [ol.

D AGNOSTICS AVENIR | 1 RUE oES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE Té :065

Usaqes recensés
Dans les cas oü une méthode de calcul esl utilisée, elle ne relèvê pâs
l'ensemble des consommalions d'énergie. mais seulement celles
nécessaires pour le chaLrffage, la production d eau chaude sanitaire el le
refroidissement du logement.
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou
lélectroménager ne sont pas comptabilsées dans les étiquettes énerg e
et clmat des bâliments.

variations des conventions de calcu! êt des prix de l'énêroie
Le calcul des consommâlions et des frais dénergie fait intervenir des
vêleurs qui varient sênsiblement dâns le temps.
La mention « prix de I'énergie en date du... » indique la date de larrêté
en vigueur au momenl de l établissement du diagnostic.
Elle reflète les prix moyens des énergies que IObservatoire de tÉnergle
constâte au niveau national.

Énerqies renouvelables
Elles lgurent sur cetle page de manière séparée. Seules sont estimées
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements
installés à demeure.

t is
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I

I

I roitrre t

I Plafond inconnu lsoLrs combles perdus) donnant sur un comble

I 
faiblement ventilé avec isolahon inléneure sous combles perdus

I

Énerqie finale et éneroie primaire
L énergie finale est l énergie que vous utilisez chez vous (gaz, éleckicité,
fioul dornestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il

aura fallu les e)draire, les diskibuer, les stocker, les produire, et donc
dépenser plus d'énergie que celle quê vous utilisez ên boul de course.
['énergie pfimarre est le total de toutes ces énergies consommées.

I

,\
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Numero d'enre istrement ADEME : 21 9 M O03234K

D iag n ostic de performance énergétiq uê - rosement (6.1)

En complément de l'amélloration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces
mesures concernent le chauffâge, I'eau chaude sanitâire et le confort d'été.

C hauffage ll êst conseillé d'aérer quotidiennement le logement
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée
et de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air
et les bouches d extraction s il y a lieu.
Ne bouchez pas les entrées d air. sinon vous pourriez
mettre votre santé en danger. Si elles vous gènent,
faites appel à un professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation
mécanique contrôlée :. Aérez périodiquement le logement.

Confort d'été

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports
solaires dans la maison le jour.
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit
pour rafraîchir.

Autres usaqes

Eclairage:

Eau chaude sanitaire

Optez pour des lampes basse consommation (fluo-
compactes ou fluorescentes).
Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les
lampes halogènes.
Nettoyez les lampes et les luminaires (abaljour,
vasques...) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à
40 % de leur efficacité lumineuse.

Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes
d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les
pertes inutiles.
PrélércZ les mitigeurs thermostatiques aux
mélangeurs.

Bureautique / audiovisuel :

Régulez et programmez : La régulation vise à
maintenir la température à une valeur constânte,
réglez le thermostat à 19 'C , quant à la
programmation, elle permet de faire varier cette
température de consigne en fonction des besoins et
de I'occupation du logement. On recommande ainsi
de couper le chauffage durant I'inoccupation des
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités.
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en
température, on dispose d'un contrôle de la
température réduite que l'on règle généralement à
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de
confort pour les absences côurtes. Lorsque l'absence
est prolongée, on conseille une température "hors gel"
fixée aux environs de 8'C. Le programmateur assure
automatiquement cette tâche.
Réduisez Ie chauffage d un degré. vous èconomiserez
de 5 à '10 % d'énergie.
Etelgnez le chauffage quand les fenêtres sont
ouvertes.
Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque
pièce pendant la nuit.
Ne plâcez pâs de meubles devant les émetteurs de
chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la
bonne diffusion de la chaleur.

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle :

. Une bonne aération permet de renouveler
intérieur et d'éviter la dégradation du bâti
I'humidité.

. Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant
que quelques heures par jour (téléviseurs,
magnétoscopes,... ). En mode veille, ils consomment
inutilement et augmentent votre facture d'électricité.

Électroménager (cuisson, réfrigération,...) :

Optez pour les appareils de classe A ou supérieure
(Ar, A++,... ).

3/7
er 2021llMô/4000/PSU
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D iag nostic de performance énergétiquê - roeemenr (6.1)

Recommandations d'amélioration énerqétioue

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'ênergie. Les consommations,
économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres-
Certains coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de flnition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront
impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides
flscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit d'impôt, etc.). La TVA est comptée au taux en vigueur.

Mesures d'amélioration Effort Râpidité du retour
sur invêslissemêfi1' Crédit d'impôt

lsobtion des combles 205 €€ * + 30%

Recommandation : lsolation de la toiture, en veillant à ce que l'isolation soit continue sur toute la surface.
Détail : L'isolation des faux-combles : des cloisons de redressement et des combles perdus ne doit jamais ètre négligée. Ménager
impérativement une lame d'air de plus de 2cm pour la ventilation de la charpenle. Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut choisir un
isolant avec un R supérieure à 6 m'?.K /V. Pour une charpente ancienne, il faut impérativement avant d'entreprendre des travaux
d'isolation procêder â un examen minutieux de l'ètat des bors (remplacement des bois attaqués ou affaiblis ; traitement curatif ou
préventif contre les insectes xylophages et les moisissures).

Remplacement de la porte 211 €€€ * + 30%

Recommandation : ll faut remplacer les menuiseries existantes par des menuiseries ayant une meilleure performance thermique.
Détail ; L'amélioration de la performance thermique des portes et baies vitrées permet su.tout de réduire l'effet "paroi froide" en hiver
et donc d'abaisser les tempéralures de consigne. Pour bénéficier du crédit d'impôts, une performance thermique minimum est
exigée.

lnstallation ventilation double flux 177 €€€ ** ++
Recommandation : Si un aménagement complet et du bâtiment est prévu étudier la possibililé de mettre en place une ventilation
double flux.
Détail : Ce système de ventilation permet de réaliser des économies importantes sur le chauifage en récupérant la châleur de l'air
vicié pour la transmettre à l'air qui sera insufllé dans la maison. Les bouches de soufflage et les bouches d'extraction doivent être
neltoyées régulièrement. Le caisson de ventilation doit être vérifié tous les 3 ans par un professionnel. La ventilâtion ne doit jamais
êke arrêtée.

' Calculé sans tenir comple d'un éventuelcrédit dlmpôl

Léqende

Économies

,(r moins de 1Oo € TTc/an

**:de 1oo à 2oo€TIc/an
* **: de 2oo è 3oo € Trc/an
:K:i+ lr:F: ptus oe aoo e ttclan

Effort d'investissement

€: moins de 2oo € TTc
€€: ae zoo a iooo € TTC

€€€: de looo à 5ooo € rrc
€€€€: plus de Sooo € TTc

Rapidité du rêtour sur
investissement

iill: moins de 5 ans

1lï: de 5 a 1o ans

il: de to à t5 ans

+: plus de 15 ans

Commentaires ll peut apparaitre des divergences entre les factures d'énergie que vous payez et la consommalion conventionnelle
pour plusieurs raisons : selon la rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter
fortement de celui choisi dans les conditions standard.
Une consommation conventionnelle est calculée selon des conditions standardisées comme :

- Température intérieure de 18" la journée et 16' la nuit (pendant 8H).
- Nombre d'occupant calculé sur la bâse nationale.
- Données météorologiques moyenne sur 30 ans.
- Tarifs de l'énergie constatés par l'Observatoire de l'Energie au niveau national.

Références reo lementaires el lo ciel u ti lisés Article L1344-2 du CCH et décret n" 20'11-807 du 5 juillet 2011 relatif à la
transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, aïèlé dv 27
janviet 2012 relatif à l'utilisâtion réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du
17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015, 12 octobre 2020anèlés du 8iéÿtiet 2012, décret 2006-1653, 2006-1114,2o0a-1175 ;

Ordonnance 2005-655 art L2714 à 6; Loi 2004-1334 art 1134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2

n'2010-786 du juillet 20'10. Le décret 2020-1610 du 17 décembre 2020 introduit, après sa date d'entrée en vigueur lixée au lerjuillet
2021, uc,e modification de la date de validité des diagnostics de performance énergétique (réalisés entre le 1er janvier 2018 el le 30
juin 2021) au 31 décembre 2024. Logiciel utilisê | LICIEL Diagnostics v4.

DIAGNOSTICS AVENIR I 1 RUE DE5 FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I TéI, :065 4/7
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Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.
Pour aller plus loin, il existe des points infoénergie : httpj/www.ademe.frloarticuliers/PlE/liste eie.aso
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des foumitures, pensez-y !

wwlv.impots.qouv.fr

Pour plus d'informations: ÿ/v !.developpement-dLrrable.oouv.fr ou !vv/\{'.ademe.fr

Nota : Le présent rapport e§ établi par une personne dont les compétences sont cedifiées par CATED .

;\
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Référence du logiciel validé:LlClEL Diagnostics v4 Référence du DPE : 2021llN.4O/4000/PSU

Diagnostic de performance énergétique
Fiche Technique

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul
pour en évaluer la consommation énergétique.
En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou Iorganisme certilicateur qui I'a certiflée
(diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr).

Valeurs renseignées

Départemenl 91 Essonne

Alttude 100 m

t

(,

Type de bâtiment l\,4aison lndividuelle

Année de conslruction 1980

St,rface habilâl,lê.Ju lot 66 m'?

Nombre de niveau 2

HauteLrr moyenne sous plafond 2.5 m

Nombre de logement du bâtiment

Caractéristiques des murs
Bloc béton creux d'épaisseur 20 cm ou moins donnânl sur lextérieur avec isolation intérieure (8
cm)

Surface : 57 m'z, Donnant sur : l'extérieur, U : 0A2WIû'K. b : 1

Caractérlstiques des plafonds
Plafond inconnu (sous combles perdus) donnant sur un comble faiblement ventilé avec isolation
intériêure sous combles perdus

Surface : 33 m', Donnant sur : un comble falblement ventilé, U : 0,43 Wm'zK, b | 1

I

u.l

Caractéristiques des baies

PortesJenêtres battantes avec soubassement bois, orientées Sud, simple vikage et volêts battants
bois

Surface : 6 m', Oientation : Sud, lnclinaison : > 75 ", Absence de masque,
Ujn : 3,4 W/m'K, Uw : 4,5 w/m'K, b : 1

Fenêtres baltantes bois, oraentées Sud, simple vikage avec volets bâllants bois
Surface : 1,50 m', Orienlation : Sud, lnclinaison : > 75 ", Absence de masque,
Ujn : 3,5 W/m'K, Uw : 4,7 Wm'K. b : 1

Fenêtres coulissantes métalsans rupture de ponts thêrmiques, oientêes Sud, sjmple vilrage avec
volets battants bois

Surface : 2,40 m', Orienlation : Sud, lnclinaison : > 75', Absence de masque,
Urn : 4,4 Wm'zK, Uvÿ : 6,1 Wm'?K, b : 1

Caraclérist ques des portes Porle(s) bois avec 30-60% de vitrage simplê
Surface : 2 m'z, U : 4,5Wm'?K, b : 1

Caracléristiques des ponts thermrques

Définilion des ponts thermiques
Liaison l\,,lur / Porte : Psi : 0, Linèaire : 5 m,
Liaison lrur / Portes-fenêtres Sud: Ps] : 0, Linéaire: 18 m
Liaison l\,,lur / Fenêtres Sud I Psi :0, Linéaire r5 m,
Liaison l\,4ur / Fenêtres Sud i Psi : 0, Linéaire : 8,8 m,
Llaison l\,,lur / Plancher_int : Psi : 0,92, Linéaire : 26 m,
Liaison lrur / Plancher: Psi : 0,31, Linéaire : 26 m

Caraclérisliques de la ventilation Naturelle par entrées d'air hautes el basses
Qvareq : 2,1, Smêa : 4, Q4pa/m' : 322,8, Q4pa : 322.8. Hvênt : 48,1, Hperm : 6,8

E Caractéristiques du chauffage
Chaudière individuelle Gaz Nalure! installée après 2000 avec programmâleur
Emetteurs: Radiateurs

Re:0,95, Rr:0,9, Rd:0,91, Pn : 24, Fch:0

Caracléristiques de la production
d'eau chaude sanitaire

Combinê au système: Chaudière individuelle Gaz Natu.el installée après 2000 avec
programmateur

Becs: 1478, Rd:0,82, R9 i0,7, Pn : 24, lecs: 1,75, Fecs : 0

Caractéristrques de la climalisation Néant

Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et
les consommalions rêelles :

Néant
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sier 2021llL4O/4000/PSU

N"SIREN : 518090402 I Compagnie d'àssuran€e iALLIANZ Condorcet n'808107 9
Rappon du : 2210,1/2021
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caractéristiques des planchers Dâlle béton non isolée donnânl §ur un tere-plein
Siirface : 35 m', Donnant sur : un terre-plein, LJ : 0,37 Wm'K, b : 1
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Numero d'en istrement ADEI\,4E : 21 9 M OO3234K

Tableau réca itulatif de la méthode à utiliser our la réalisation du DPE :

Pour plus d'informations :

www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique
www.ademe.fr

(
L

D AcNOSTICS AVINlR | 1 RUE DES FAUCHERETS 28700 LEVAINVILLE I Té1. :0658049871 - 0237289732 -

N"SIREN i 518090402 | Compâgnie d'assurance ; ALLIANZ Condorcet n" 80810729

7/7
ier 2021ll[.4O/4000/PSU

Bâiiment à usage principal d'habitation

DPE non réalisé à l'immeuble

DPE pour un immeuble ou une
maison individuelle

Appartement avec systèmes
individuels de chauffage et de
production d ECS ou collectifs

et équipés comptages
individuels

Bâtiment
construit

avant 1948

Bâtiment
construit après

1948

Appartement
avec système

collectif de
chauffagê ou de

production
d'ECS sans
comptage

individuelquand
un DPE a été

réalisé à
l'immeuble

Bâtiment
construit avant

1948

Bâtiment
construit

après 1948

Appartement
avec système

collectif de
chauffage ou
de production
d'ECS sâns
comptage
individuel

Bâtiment
ou partie de
bâtiment à

usage
principal

auke que
d'habitation

x X

Utilisation des
factures

X

A partir du DPE
à l'immeuble

X X

Rapport du : 22,]0,1i2021
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Cabinet
CON DORCET Allianz @

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Nous soussignês, Cabinet COND0RCET, 2 Rue Grignan - 13001 Marseille, attestons par la présente que la Société

DIAGNOSTICS AVENIR

1 rue Faucherets Garnet

28700 LEVAINVILLE

Siret n"518 090 402 00018

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ, '1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex, un conkat
d'assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur lmmobilier », sous le numéro N'86517808/
80810729.

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER:

Assainissement Autonome - Collectif

Diagnostic amiante avant travaux / démolition sans
préconisation de travaux
Diagnostic amiante avant vente

Diagnostic de performance énergétique
Diagnostic humidité

Diagnostic surfaæ habitable Loi Boutin

Diagnostic termites
Dossier technique amiante

Etat de l'installation inténeure de l'électricité des parties

privatives et communes (DTT)

Etat des installations de gaz (Dossier de diagnostic
technique)
Etat des lieux locatifs
Etat parasitaire

Evaluation Périodique de l'état de conservation des

matériaux et produits contenant de l'amiante
Exposition au plomb (CREP)

Loi Canez
Risques naturels et technologiques

La garantie du contrat porle exclusivement :

- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus,
- Et à condition qu'ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications

correspondanles exigées par la réglementation

Période de validité du 0 I I I 0 I 2020 au 30 I 09 I 2021

L'attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations.

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales

n' COM08813, des conventions spéciales n' D1G20704 et des conditions partrculières (feuillet d'adhési0n80810729),

établies sur les bases des déclarations de l'adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations

d'assurances p0ur la période de la pr nte attestation

:,r1., 09 72 f,6 90 00
2 rue Grignan r3ool Marseille

contact@cabinetcondorcet.com. www.cabinetcondorcet.com

Sârv'cê Rêdamalon : co.rlâ{l@cabdstcondorcÊt.cor" _ 2 Rue Gf,gnan I 3001 MâÉâlle æ 7? 36 90 co

SAS a! râpi1âlde 5t] o(E ( - QCS l.4aBê lle 4e.251982 - lomrt.i.ulàtoh ORIAS ct7 ()2ô ô2l ww.orlâs.f, Sôus le.o.trôlêdê IACPR

Àllorité d€ cont.ôle 9rudentiêl êt Résd.t'6 -6r eùê Lnbôul75oo9 pânr
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Cabinet
CONDORCET Allianz @
ÂUOIT €T COUPTÂGE EI.T ÂSSUPÀNCE

TABLEAU DE GARANÏIE

Responsabilité civile « Exploitation »

Nature des dommages lvlontant des garanlies

Dommages corporels, matéiels et immatériels consécutifs ou

n0n
I 000 000 € par sinistre

dont

- Dommages malériels et immatériels consécutifs 1 500 000 € par sinistre

- Dommages immatériels non consécutifs 150 000 € par année d'assurance

- Atteintes à lenvironnement accidentelles (corporels, matériels et

immatériels):
750 000 € par année d'assurance

- Dommages aux bâtiments loués ou empruntés et à leur contenu 300 000 € par sinislre

Responsabilité civile « Prolessionnelle » (garanlie par Assuré)

Nature des dommages Montant des garanties

Dommages corcorels, matériels et immatêriels consécutils ou

n0n

300 000 € parsinislre avec un maximum de

500 000 € par année d'assurance

dont

- oestruction ou détèrioration des documents et autres supporls
d'informâtions mniés à l'Assuré pour l'exécution des preslations, y

compris les frais de reconstituhon des infomations .

30 000 € pâr sinistre

Défense - Recours

Défense devant lesjuridiclions civiles, commerciales ou

administralives. Défense des intérêts civils devant les juridictions

répressives :

Frais à la charge de l'Assureur, sauf
dépassement du plafond de garantie en

cause.

Recours (prejudices supérieurs à 150 €) 15 000 € par s niske

La présente attestation ne peut engager l'assureur en dehors des limites prêvues par les clauses et conditions du contrat auxquelles

elle se réfèrê.

Fait à l\4arseille, le 22 septembre 2020 POUR LE CABINET CONDORCET

1 '09725690oo
2 rue Gri8ôan r5ool Mârseille

contact@cabinetcondorcet.com. www.cabinetcondorcet.com

î

sêNrce RedâmâÙon : co.rlâcr(Dc.bnâÈondorc€lcor. - 2 Ru6 Gignan I 3001 [târserllÔ æ 72 3ô 90 00

SÂS .! r.p,têl de to ooo € ACS Màr*,llê led 253981 lFh.ki.ul.!Éâ OQIÀS Ô7 C,26 627 ww* o'at fr ' Sous le 
'Ônkôlê 

de lÀCpR

Àqtortâ dô coni.ôlo Prudentiel ol aés.lund 6r Que Taitbout 75oca Pânt
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\-1 Dicronostics\ lAÿenir

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier no 2O2lllMO/ 4OOO/PSU relatif à l'immeuble
bâti visité situé au : 6 Impasse de la Prévoyance 91390 MORSANG SUR ORGE.

Je soussigné, MR SUISSA PATRICK, technicien diagnostiqueur pour la société DIAGNOSTICS AVENIR
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article 1.271-6 du Code de la Construction, à savoir

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu'en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de
certification No Certification Echéence certif

Electricité 14R SUISSA PATRICK CATED 474
25/O4/2024 (Date

d'obtention:
26t04t2019\

Gaz MR SUISSA PATRICK CATED 474
27/04/2024 (oate

d'obtention:
28/04/2019\

Amiante N,lR SUISSA PAIRICK CATED 414
01/0s/2024 (Date

d'obtention:
02/o5/2019)

Plom b MR SUISSA PATRICK CATED 474
A1/05/2024 (Date

d'obtention I

02/0s/201_9)

Termites N4R SUISSA PAIRICK CATED 474
02/07/2019 (Date

d'obtention:
03/07/2014\

DPE 14R SI.]ISSA PATRICK CATED 474
30/03/2024 (Date

d'obtention:
31/03/2019)

Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ Condorcet n" 80810729 valable jusqu'au 30/09/2027) permettant de
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier.

Fait à MORSANG SUR ORGE, le 22lo4l2o2l
Signature de l'opé.âteur de diàgnostics

9', )2

Àficle L271-6 du Code de la Constructloh et de lhdbîtation
< Les documents prévus aux 1ô à 4ô et au 6'de l'article L. 271-4 sont établis par une pesonne présentant des garanties de cômpétence et
disposànt d'une organisation et de moyens âppropriés, Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
conséquences d'un engagement de sa respotlsabilité en Gison de ses interventions. Elle ne clait avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartiatité et à son indépendance ni àvec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliset des
trâvaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé détablir l'un des documents mentionnés au premier allnéâ.
l)n décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. »

Arttctê L277-3 du code de la Co,rstrucllon et de t'Habitation
« Lorsque te propriétaire charge une personne d'établiî ùn dossier de cliagnostic technique, celle-ci lui reûet un document pat lequel elle atteste
sur l'honneur qublle est en sitüation régulière au regard des articles L,271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en perconnel nécessaires
à l'établissement des états, constats et diagnostics compasànt le dossier' »

DIAGNOSTICS AV€NlR | 1 RUE DES FAUCH€RETS 28700 LEVÀ|NVlttE I Té1. i 0658049871

N'SIREN i 518090402 | Compagnie d'assurance i aLLIANZ Condo.cet n'80810
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TtGINGSR
CATED

- CERTIFICAT DE COMPETENCES -

Diagnostics Techniques lmmobiliers

La certification de compétences de personnes physiques est attribuée
par GINGER CATED à :

SUISSA Patrick sous le numéro 474

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics suivantes

lntituté du type de diagnostic
technique immobitier

Dâte
d effet

Date
d'expiration

R

R

c

R

R

c

DPE Diaqnostic de per{orrnan.e énerqétique 31/03/2019

TERMITES Métropote
Etat relatif à la présen.e de termit€5 dans

le bâtiment en métropole

Lègende. C=Cenificâtion - R=Rêc5dfcalion

Le vendredi 26/04120'19 Laëtitia DELPORTE
Responsable des certifications

Gi

rolror

30103 /2024

tLat des installalions intérieures de gazGA7 28/U/2019 27 /u t2024

03107t7014 02t07 /2019

R
C,AIE'

72r7t É$\colJFt

Missioîs de reperà8e de§ materjàùx et
produits des listes Aet B et évaluations

périodiques de l état de conservâtion des
màrériaux et produits de ta tiste A dànsles
bâtiments auÿe! que ceux relevant de la

menlion

AAIANTE o2t05/2019 01/05/7074

ELECTRICITE
Etat des i.stalLations intérieures

déLecrric[é 26/04/7019 75/U/7024

,1BPLOÂ
Conrtat de risqlje dexposition au plomb

ICREPI
02/05/7019 01t05t7074
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